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Étude des crédits du ministère de la Santé et des
Services sociaux (4): volet Services sociaux

(Quinze heures trois minutes)

Le Président (M. Kelley): À l'ordre, s'il vous plaît!
Je constate quorum des membres de la Commission de
la santé et des services sociaux.

Donc, je déclare la séance ouverte, en rappelant le
mandat de la commission: la commission est réunie afin
de procéder à l'étude du volet Services sociaux des crédits
budgétaires du portefeuille Santé et Services sociaux pour
l'année financière 2010-2011.

Mme la secrétaire, est-ce qu'il y a des remplacements?

La Secrétaire: Oui, M. le Président. Mme Doyer
(Matapédia) remplace Mme Poirier (Hochelaga-Maisonneuve).

Le Président (M. Kelley): Alors, on a commencé
à 15 h 3, alors je demande consentement qu'on puisse
terminer à 18 h 3. Il y a consentement? Pour respecter
notre enveloppe de trois heures.

Services sociaux

Alors, je pense qu'on va procéder avec des blocs
de 20 minutes en alternance. Mais, avant de commencer,
il faut réserver un petit... un moment à la fin pour un
vote sur un des programmes dans le volet Services sociaux
des crédits de Santé et de Services sociaux. En comparaison
avec la dernière fois que la ministre était parmi nous, on
a un bloc de trois heures, donc il y a un moment pour les
remarques préliminaires, d'une durée maximale de 10 mi-
nutes. Alors, avant de commencer, premièrement, Mme la
ministre, la parole est à vous pour un maximum de
10 minutes pour les remarques préliminaires, si vous voulez.

Remarques préliminaires

Mme Lise Thériault

Mme Thériault: Merci, M. le Président. Donc,
il me fait plaisir d'être parmi vous afin de procéder à cet
exercice annuel qui, comme vous le savez, permet aux
collègues de l'Assemblée nationale de traiter de manière
plus directe des enjeux qui touchent les services sociaux.

Vous allez me permettre de vous présenter les gens
qui m'accompagnent et de saluer mes collègues députés
de part et d'autre ainsi que les gens qui les accompagnent,
car je sais que les dossiers des Services sociaux sont des
dossiers qui leur tiennent à coeur.

Donc, de mon cabinet, vous avez ma directrice ici,
Mme Louise Bédard. Mes attachés politiques: Guylaine
Lapointe, Cody Barker-Green, Marie-France Daoust, Annie
Lemieux et Geneviève Trudel. Mon attaché de presse,
Harold Fortin, et mon attachée de presse adjointe, Stéphanie
Beaulieu. L'équipe du ministère, vous avez le sous-ministre
responsable des dossiers des Services sociaux, M. Sylvain
Gagnon. Se joindra à nous un petit peu plus tard le sous-
ministre en titre, M. Jacques Cotton. Vous aurez également

Alain Poirier, qui est sous-ministre responsable de la santé
publique. Je salue Mme Giroux, de l'Office des personnes
handicapées, qui est avec nous aussi cet après-midi. Les
chefs de service: Mme Simard, le secteur communautaire;
Chantal Maltais, du secteur Jeunes en difficulté et leur
famille; Mme Josette Chouinard, secteur des dépendances
et des personnes handicapées; et également Robert Faulkner
et Renée Moreau, de la Direction générale des services sociaux.

Donc, M. le Président, comme vous le savez,
depuis 2008, j'ai le privilège d'assumer, au sein du gouver-
nement, la responsabilité des Services sociaux ou plutôt
des personnes les plus vulnérables de notre société. Ces
personnes sont celles qui ont perdu une partie plus ou
moins grande de leur autonomie, des grands-parents, des
personnes handicapées ainsi que leurs proches mais aussi
des personnes âgées isolées. Ce sont celles qui sont aux
prises avec un problème de dépendance à la drogue, à
l'alcool et même aux jeux du hasard. Ce sont celles qui
subissent divers types de violence et qui ne parviennent
pas à s'en sortir. Ce sont les jeunes qui traversent des
périodes difficiles, ceux qui vivent des situations de mal-
traitance ou d'abus, ceux qui sont abandonnés ou qui ne
trouvent pas au sein de leur famille la présence et le
soutien nécessaires pour leur développement. Enfin, ce
sont également les personnes de tous âges qui vivent avec
une déficience intellectuelle ou physique ou un trouble
envahissant du développement, comme l'autisme, et qui
ont besoin d'être accompagnés pour participer dignement
à la société chacune à sa manière. Ces personnes peuvent
trouver de l'aide auprès du solide réseau des services sociaux
que nous avons mis en place au fil des années et que notre
gouvernement a soutenu de façon admirable depuis 2003.

Depuis notre dernière rencontre à l'occasion de
l'étude des crédits budgétaires, plusieurs sujets ont occupé
l'actualité, mais surtout plusieurs actions ont été posées
par notre gouvernement dans tous les domaines touchant
les services sociaux. Donc, vous allez me permettre, M. le
Président, de vous donner quelques exemples du travail
que nous avons accompli au cours de la dernière année.

Donc, pour les jeunes et leur famille, du 20 au
22 août 2009, j'ai eu le plaisir de faire une tournée au
Nunavik avec mon collègue le ministre délégué aux... le
ministre responsable des Affaires autochtones, où nous
avons annoncé différentes mesures, des investissements
de 34,5 millions pour mieux soutenir le travail des pro-
fessionnels et fournir des meilleurs services à la population
de la région. Le 1er septembre 2009, j'ai été dans Mistissini,
à Mistissini, avec mon collègue toujours, où nous avons
annoncé la construction d'un centre intégré de services qui
permet de regrouper l'ensemble des services de santé et
des services sociaux offerts à la population locale, tout en
assurant le développement des soins de santé et des services
sociaux. C'est un investissement de 29,3 millions de dollars.

Le 9 décembre 2009, j'étais à Chicoutimi: 4,6 mil-
lions de dollars pour la construction d'un nouveau
centre de services qui permettra au Centre jeunesse du
Saguenay―Lac-Saint-Jean de regrouper des activités



CSSS-42 page 2 Débats de l'Assemblée nationale 5 mai 2010

actuellement dispersées sur plusieurs sites. 11 décembre
2009, à Longueuil: 14,3 millions de dollars pour la construc-
tion du siège social du Centre jeunesse de la Montérégie.
16 décembre 2009, Montréal: 9,8 millions de dollars pour
l'agrandissement et le réaménagement du site Dominique-
Savio du Centre jeunesse de Montréal. 19 février 2010,
Montréal toujours, en compagnie de la ministre de la Justice:
plus de 1,2 million de dollars à la Fondation Marie-Vincent,
qui travaille, comme vous le savez, auprès des enfants qui
sont abusés. 12 avril 2010, à Rivière-du-Loup, en com-
pagnie de mon collègue le député de Rivière-du-Loup:
13,1 millions de dollars pour l'agrandissement et le
réaménagement de la Villa Fraserville.
n (15 h 10) n

En dépendance, M. le Président, 17 mai 2009,
Sainte-Anne-des-Monts, en compagnie de la ministre des
Ressources naturelles et ministre responsable de la Gaspésie:
3,9 millions de dollars pour la construction d'un nouvel
immeuble pour le centre de réadaptation L'Escale. 18 juin
2009, présentation du projet de loi n° 56, la loi qui modifie
la loi sur les services de santé et les services sociaux con-
cernant la certification de certaines ressources qui offrent
de l'hébergement. 25 septembre 2009, à Terrebonne, l'inau-
guration du Centre de réadaptation en dépendances Le
Tremplin. 12 novembre 2009, l'adoption du projet de
loi n° 56 à l'unanimité, je le rappelle. Le 16 novembre, à
Montréal, avec La Maison Jean Lapointe, une annonce de
675 000 $ pour lancer un programme de sensibilisation
aux risques liés à la consommation d'alcool et de drogues,
en partenariat avec le milieu des affaires, et qui permettra
de rejoindre entre 40 000 et 50 000 jeunes de 12 et 13 ans.
Le 26 avril dernier, à Montréal, la présentation du Règlement
de la certification des ressources en toxicomanie ou en jeu
pathologique.

Pour les personnes handicapées, le 6 juin 2009,
à Sainte-Thérèse, dans le cadre de l'Invitation Kiewit 2009,
nous avons présenté la politique À part entière, qui contient,
je le rappelle, 413 engagements afin de favoriser l'intégration
sociale, professionnelle et scolaire des personnes handi-
capées. 5 novembre 2009, à Lévis, inauguration du nouveau
point de service et centre administratif du Centre de
réadaptation en déficience physique Chaudière-Appalaches.
11 mars 2010, à Québec, le gouvernement ratifie la Con-
vention relative aux droits des personnes handicapées.
Le 12 mars, il y a eu la participation au lancement de
l'exposition de photos qui rend hommage aux athlètes
paralympiques. Évidemment, j'ai été à Vancouver voir les
athlètes qui ont participé aux Paralympiques. Il y a eu
également, le 28 mars, l'inauguration des nouvelles instal-
lations du Centre Philou, qui offre du répit aux enfants
handicapés ainsi qu'à leurs parents.

Donc, il y a, en plus de ça, l'adoption internationale.
On aura certainement le plaisir d'en parler, évidemment,
avec tout le travail qu'on a fait avec le Secrétariat à
l'adoption internationale pour les enfants en provenance
d'Haïti. Il y a eu la loi n° 49 aussi, le 13 mai 2009, qui a
été déposée pour les ressources de type familial et certaines
ressources intermédiaires et sur le régime de négociation
d'une convention collective. Le 13 décembre 2009, nous
avons annoncé une aide des ministres du gouvernement
du Québec du montant de 250 000 $ pour les banques
alimentaires, donc à l'approche de Noël. Le 14 décembre,
nous avons lancé le premier plan d'action interministériel
en itinérance, qui comprend, je le rappelle, 70 mesures.

Évidemment, il y a tout le volet des personnes âgées que
je vais passer par-dessus, puisque nous avons déjà étudié
les crédits.

Donc, vous avez un bref aperçu des gestes que nous
avons posés jour après jour pour venir en aide auprès
des plus démunis. Évidemment, l'action ne s'arrête pas
là, M. le Président.

Vous allez me permettre de saluer les gens de Mira
et les gens de Ex aequo qui sont ici en arrière, vous voyez.
Je suis convaincue que nous aurons l'occasion d'aborder
la question des chiens d'assistance un peu plus loin. Ne soyez
pas inquiets, je vais revenir à vous. Je ne le ferai pas dans
mes remarques préliminaires, puisque nous allons avoir
du temps pour échanger.

Donc, évidemment, M. le Président, vous savez
qu'à l'occasion de la présentation du budget par mon
collègue le ministre des Finances tous les ministères vont
devoir mettre l'effort nécessaire pour s'assurer que nous
puissions ensemble éliminer le déficit causé par la crise
économique mondiale. Je veux rassurer les gens qui nous
écoutent, et il est important de le dire, que, contrairement à
ce qui a été fait dans le passé, il n'y aura pas de coupe
dans les services publics, surtout pas dans les services
sociaux. Je pense que c'est important de leur rappeler
que ce que nous avons choisi, c'est de protéger les services
à la population. On va... Nous allons faire le ménage dans
notre propre cour, tout en poursuivant les investissements
dans le domaine de la santé et des services sociaux.
J'aimerais rappeler que c'est 5 % cette année, plus la
création de la caisse santé.

Ceux qui me connaissent savent déjà que je suis
une femme de terrain. Durant la dernière année, j'ai parcouru
la province et j'ai été témoin de la créativité, de la passion et
du dynamisme des professionnels du réseau de la santé et
des services sociaux. Donc, vous allez me permettre, M. le
Président, en terminant, de saluer leur travail et de leur
réaffirmer tout mon support ainsi que mon engagement,
ainsi que celui de mon ministère, pour leur permettre de
mieux protéger, mieux intervenir et mieux soigner les
personnes les plus vulnérables de notre société. Merci,
M. le Président.

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup,
Mme la ministre. Maintenant, Mme la députée de Matapédia,
pour les remarques préliminaires d'un maximum de
10 minutes.

Mme Doyer: Alors, merci, M. le Président. Je
vais aller tout de suite à mes questions, parce que j'en ai
tellement que je ne veux pas perdre 10 secondes à des
remarques.

Le Président (M. Kelley): On va considérer les
remarques préliminaires comme faites?

Mme Doyer: Oui.

Le Président (M. Kelley): O.K. Parfait. Alors,
avant de commencer dans l'échange, je veux juste demander
la collaboration de tout le monde si on peut avoir les
questions posées d'une façon la plus précise possible et
des réponses les plus précises. Ça va nous permettre de
toucher le plus grand nombre de sujets possible. Alors,
je fais un appel à la discipline de tout le monde autour



5 mai 2010 Commission permanente CSSS-42 page 3

de la table si on peut avoir les questions assez complètes
mais assez courtes et les réponses également complètes mais
courtes aussi. Dans la mesure du possible, moi, je vais
essayer de garder l'équité, mais ça va toujours mieux si
on peut avoir un bon échange avec les membres de la
commission.

Discussion générale

Sur ce, je suis prêt à ouvrir la période d'échange
avec un bloc de 20 minutes à Mme la députée de
Matapédia.

Chiens d'assistance pour
personnes handicapées

Mme Doyer: Merci beaucoup, M. le Président.
Alors, évidemment que je vais commencer par le dossier
des chiens d'assistance du programme de chiens d'assistance
pour 300 personnes, dont 30 enfants, ayant une déficience
physique. Et bien sûr que je vais vous dire d'entrée de jeu
que je ne suis pas contente que ce dossier-là, parmi toutes
les belles annonces dont la ministre nous a parlé depuis
tantôt, elle n'a pas été capable de trouver quelques centaines
de mille dollars pour régler ce problème-là. Et je vais
réitérer, M. le Président, ce que j'ai déjà dit en Chambre,
que le ministre, l'ex-ministre de la Santé s'était engagé à
régler cette problématique. Et les gens, je crois qu'ils ont
bien fait de déposer une plainte à la Commission des
droits de la personne, parce que ça n'a pas de bon sens.

M. le Président, ce programme-là devrait être mis
en place depuis l'automne passé. On est en train, M. le
Président, vous en êtes, on est... vous présidez nos travaux
où est-ce qu'on fusionne actuellement avec la loi n° 67.
Mon jeune collègue qui est assis à côté de moi est là, il
travaille avec nous à fusionner l'AETMIS, l'agence d'éva-
luation des techniques, modes et pratiques en santé et
services sociaux, avec le Conseil du médicament. Et
comment ça se fait, M. le Président, qu'on a des organismes
auxquels on demande des avis et qu'on ne suit pas? Et,
M. le Président, je le dis. Qu'est-ce qu'ils ont dit, l'AETMIS,
sur le programme de chiens d'assistance? Ils ont dit: «Se
fondant sur ces conclusions ― dont ils en ont fait une
énumération ― l'AETMIS recommande que les chiens
d'assistance à la mobilité soient ajoutés à la liste des aides
techniques couvertes par le programme administré par
la Régie d'assurance maladie du Québec en vertu de la
Loi sur l'assurance maladie et que le Règlement sur les
appareils suppléant à une déficience physique soit modifié
en conséquence.»

M. le Président, on a ensemble... vous, moi, tous les
collègues qui sont ici présents, on s'est levés pour voter
une convention internationale relative aux droits des per-
sonnes handicapées à l'Assemblée nationale. Puis, dans
cette convention qu'on a votée ensemble, vous, moi et tout
le monde, là, ils disent, bon, le contenu de cette convention,
que les États ― dont nous faisons partie encore, j'imagine,
là, le Canada ― reconnaissent l'égalité des personnes
handicapées devant la loi et garantissent une protection
juridique contre toute discrimination, prennent des mesures
appropriées pour assurer, sur la base de l'égalité avec les
autres, l'accès à l'environnement physique, au transport,
à l'information et à la communication, et je... puis
reconnaissent aux personnes handicapées le droit de vivre

dans la société avec la même liberté de choix que les autres
personnes pour faciliter leur intégration à la société, recon-
naissent que les personnes handicapées ont le droit de jouir
du meilleur état de santé sans discrimination fondée sur
le handicap.

Et je pourrais vous en parler encore longtemps,
mais je veux terminer, M. le Président, avec des exemples
de personnes, parce qu'on a eu plein de courriels ― puis
la ministre, j'espère qu'elle a eu copie conforme de ça,
j'imagine que oui ― de gens, de Sylvie Côté, qui a la
sclérose en plaques, de Jacques Bisson, de plein de per-
sonnes qui m'ont écrit, envoyé des courriels pour dire, nous
raconter leur situation: «Je gagne seulement 8 000 $ par
année. Quand je vais chez le vétérinaire, j'ai toujours peur
d'avoir une facture que je ne pourrai pas payer. Je com-
mence à avoir de la difficulté à acheter de la moulée pour
mon chien.» Je vous fais grâce de ça, là.

M. le Président, quand est-ce que la ministre va
dire oui à ce programme-là? Puis pas un oui, là, un oui
ferme, parce que c'est dans sa mission, c'est dans sa res-
ponsabilité de protéger les plus vulnérables. Puis, moi,
je les ai rencontrées, ces personnes-là, puis je suis quasiment
gênée de dire «les plus vulnérables» parce que c'est du
monde qui sont drôlement costauds pour pouvoir continuer
avec toutes les difficultés qui leur sont faites dans la vie,
parce qu'il y en a qui en ont actuellement, des chiens, mais
ils ne peuvent pas les remplacer. Et ils en ont, mais ça
les enfonce encore plus dans une situation financière
difficile. Alors, c'était quelque chose qui était acquis, et
c'est pour des raisons financières. Ça a été nommé dans
des lettres, des correspondances.

Moi, j'ai écrit, j'ai écrit à... Je vous ai écrit,
madame... M. le Président, j'ai écrit à la ministre. J'ai
écrit au ministre de la Santé, j'ai écrit au ministre des
Finances. Et, quand j'ai posé ― je termine là-dessus ― ma
question en Chambre, là, le ministre des Finances, il m'a
envoyé à la ministre du Conseil du trésor. La ministre du
Conseil du trésor, elle m'a envoyée au ministre de la Santé.
Savez-vous ce qu'elle m'a dit, M. le Président? Je vous
le dis ici devant tout le monde. Elle m'a dit: À l'intérieur
du budget de la Santé et des Services sociaux, ils ont ce
qu'il faut pour régler ce dossier-là. Et, quand je suis allée
voir M. Bolduc, il m'a dit: Ce n'est pas moi, c'est la ministre
des Services sociaux, hein? Trouvez-le, cet argent-là.
Trouvez-le.

Le Président (M. Kelley): ...rappelant, Mme la
députée...

Mme Doyer: Je veux qu'il se règle, je ne
lâcherai pas.

Le Président (M. Kelley): Mme la députée,
Mme la députée, tout en rappelant qu'il faut utiliser le titre
des personnes. On ne peut pas utiliser le nom de famille
du ministre de la Santé et des Services sociaux.

Mme Doyer: J'ai-tu dit Bolduc?

Le Président (M. Kelley): Oui.
n (15 h 20) n

Mme Doyer: Bon, le ministre de la Santé. Alors
là, c'est elle qui est responsable, M. le Président. Quand
est-ce qu'elle va dire oui? Et ils n'arriveront pas demain,
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là, tous les chiens qui vont devoir être jumelés avec une
personne, avec une personne, parce qu'il va y avoir l'éva-
luation des personnes. Il y en a 300 qui sont en attente,
dont 30 enfants. Quand est-ce qu'elle va commencer à
solutionner ce problème-là?

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup.
Mme la ministre.

Mme Thériault: Merci, M. le Président. M. le
Président, puisqu'il faut que je m'adresse à vous, j'aimerais
peut-être dire par votre entremise à la députée de Matapédia
que le chemin le plus court entre deux points, c'est la droite.
Et je comprends qu'elle ait été voir le ministre des Finances,
la présidente du Conseil du trésor, le ministre de la Santé,
mais je suis disponible et accessible aussi, et elle le sait
très bien. Lorsque la députée de Matapédia ou n'importe
quel autre collègue à l'Assemblée nationale a un dossier
dont ils veulent m'entretenir, je suis toujours disponible.
Et je crois que les gens que j'ai à mon cabinet font aussi un
excellent travail. Je pense que les gens vont en convenir.

Vous savez, aux Services sociaux, on a beau dire,
là, que le budget de la Santé et des Services sociaux, ce
n'est pas loin de 27 milliards de dollars, puis qu'il y en a,
de l'argent, mais, M. le Président, vous savez comme moi
que toutes les clientèles les plus démunies que nous avons
ont d'immenses besoins. Tout le monde est en demande,
que ce soient les organismes communautaires, que ce soient
les personnes qui vivent avec un handicap, que ce soit
dans le domaine des dépendances. Peu importe le secteur
dans les services sociaux, il y a des demandes partout parce
qu'il y a des besoins partout.

Bon, ceci étant dit, je l'ai dit dans mes remarques
d'introduction, on doit préserver les services qui sont offerts
à la population, particulièrement les plus vulnérables.
J'ai également dit à la députée de Matapédia dans ma
réponse, lorsqu'elle a posé une question en Chambre, qu'à
mon avis, avant d'instaurer un nouveau programme, il
faut s'assurer que ce programme-là puisse survivre dans
le temps et qu'on puisse assurer son financement surtout
dans un contexte budgétaire pas facile. Vous en conviendrez
avec moi, là. Je vous l'ai dit aussi, le ministère de la
Santé et des Services sociaux doit faire des efforts quand
même, et il y aura notre contribution qui sera apportée,
comme la présidente du Conseil du trésor nous l'a
demandé. Et nous sommes solidaires avec les positions
du gouvernement.

Ceci étant dit, évidemment la députée de Matapédia
m'a transmis de la correspondance, on lui a répondu.
J'ai des échanges de lettres aussi avec le président de la
Commission des droits de la personne. J'ai rencontré
M. Lévesque dernièrement pour lui mentionner que notre
préoccupation, c'était d'aller de l'avant avec le programme,
mais qu'il fallait trouver le moyen de le financer adéqua-
tement, parce que, contrairement à ce qu'on a laissé penser,
tout le monde parlait de 400 000 $, et c'est beaucoup
plus que 400 000 $, la mise sur pied d'un programme comme
ça. Donc, vous comprendrez que, ma responsabilité, comme
ministre j'ai une responsabilité administrative aussi de
trouver l'argent. Et ça ne pousse pas dans les arbres non
plus, ça fait qu'il faut être imaginatif puis il faut être
capable de voir à l'intérieur comment on peut autofinancer,
d'autant plus que nous avons clairement mentionné que
tous les plans d'action seront revus et toute nouvelle

mesure devra être évaluée en plus pour savoir où on
prend l'argent et comment on le fait. Et c'est ce que nous
entendons bien faire comme cabinet, moi dans mes
responsabilités ministérielles.

Vous savez, j'ai toujours dit que les chiens
d'assistance, c'était un programme qui était important,
auquel je croyais. J'ai dit aussi que j'ai un ami qui a un
chien d'assistance, que je connaissais bien avant de faire
de la politique, et je connais cette réalité-là. Je l'ai dit en
Chambre, je l'ai dit à la députée, je l'ai dit aux repré-
sentants des groupes que j'ai eu le plaisir de rencontrer
dernièrement.

Et vous ne serez peut-être pas surpris, M. le
Président. Vous allez me permettre de conserver quand
même certaines choses, mais je vais déposer ici, en
Chambre, avec le consentement... en commission, pardon,
une invitation aux médias. Montréal, 5 mai: «Les repré-
sentantes et les représentants des médias sont invités à
assister à une conférence de presse au cours de laquelle la
ministre déléguée aux Services sociaux [...] ― là, je ne
me nommerai pas, je ne veux pas enfreindre le règle-
ment ― annoncera un investissement pour les personnes
ayant des limitations fonctionnelles.» Date: Le vendredi
7 mai 2010. Heure: 10 h 30. Endroit: Institut de réadaptation
Gingras-Lindsay de Montréal. 6300, avenue Darlington,
à Montréal, à la salle Auditorium Gustave-Gingras. Et,
pour renseignements supplémentaires, on peut contacter
évidemment mon attaché de presse, Harold Fortin.

Donc, vous allez me permettre de déposer l'avis
de convocation aux médias. Vous allez me permettre, non
plus, de garder le privilège de pouvoir répondre aux
questions qui me seront adressées à la suite de l'annonce
que j'aurai certainement le plaisir de faire vendredi matin,
à 10 h 30.

Le Président (M. Kelley): Merci, Mme la ministre.
Mme la députée.

Mme Doyer: Alors, merci, M. le Président. Alors,
si la ministre, elle me dit que la ligne la plus courte entre
elle et moi, c'est la ligne droite, comment ça se fait que,
lorsque je l'ai questionnée en Chambre, elle m'a parlé
d'études, puis d'études, puis d'études? C'est une chose de
lancer des études puis de dire qu'on va faire encore des
études, et c'est une chose de dire: On n'a pas trouvé d'argent
pour résoudre ce problème-là.

M. le Président, je le sais, M. le ministre de la
Santé m'a dit aujourd'hui même qu'il me le réglerait, le
dossier. Il m'a dit qu'il me réglerait le dossier. Il a dit:
Mme la députée de Matapédia, vous avez raison que ça
n'a plus de bon sens. Combien, M. le Président? À combien
de reprises les collègues du côté ministériel sont venus me
dire que ça n'avait pas de bon sens, ce dossier-là, hein?
Deux fois le budget du lieutenant-gouverneur, deux bonis
de la SAQ, Société d'alcools du Québec. On a vu l'autre
fois, là, je voyais défiler ça à la télé: 342 000 $ de salaire,
342 000 $ de boni. Je me disais: Avec deux bonis des
sociétés d'État avec monopole, monopole, hein, que ce
soit la SAQ ou d'autres, on réglerait le problème de 300 per-
sonnes, dont 30 enfants, au Québec. Pour moi, c'est un
scandale.

Alors, tant mieux si elle convoque les médias le 7.
Elle pourrait nous l'annoncer aujourd'hui, les gens se sont
déplacés ici, ils sont dans la salle. J'espère que vous allez
faire une vraie annonce, pas une annonce mitigée où est-ce
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que ça va être un 100 000 $, 200 000 $, mais qu'on
va commencer de façon substantielle à régler cette
problématique-là.

Puis, M. le Président, je vais terminer là-dessus,
parce que, pour moi, là, le ministre de la Santé, ce matin,
m'a dit: On va regarder ça puis on va vous le régler, le
dossier. Alors, je l'annonce à la place de la ministre, je
l'annonce à la place de la ministre. Je vous l'annonce. Ça
va se régler, parce que ça n'a pas de bon sens que ce ne
soit pas réglé, alors que Philippe Couillard, le 28 mai
2008, là, il avait dit: «J'ai le plaisir de vous informer que
le ministère de la Santé et des Services sociaux entreprendra
sous peu des démarches visant à définir les modalités d'orga-
nisation et de gestion qui permettront de couvrir ces frais.
Incessamment ― "incessamment", dans le dictionnaire,
ça veut dire "sous peu", ça veut dire "dans pas trop de
jours" ― vous serez informés de la planification des
travaux qui mèneront à l'actualisation de cette nouvelle
couverture de service», qui était supposée d'entrer en
fonction à l'automne 2009.

Alors, M. le Président, j'ai l'honneur d'annoncer
que, pour ces personnes-là, le problème va se régler. Ça
fait que le 7, là, je ne serai pas là, à Montréal. Mais j'y suis
allée, à Montréal. Je me suis déplacée avec mon jeune
collègue qui est ici. Puis, à un moment donné, là, dans la
vie, M. le Président, ça prend juste des fois le coeur placé
à la bonne place.

Alors, ces gens-là, toutes ces personnes-là qui sont
en attente, là, les nombreux dossiers que j'ai, là, eux autres
aussi, ils vont être soumis, en passant, à tous ces tarifs
d'électricité, puis contribution santé, puis augmentations
d'essence, etc. Eux autres aussi, il vont s'appauvrir par
rapport à ce que... aux annonces dans le dernier budget.
Paie, payons, payez. En passant, une petite remarque: Ils
ne sont pas désincarnés, ces gens-là. Ils vivent à travers le
monde. Ils sont aussi tenus de payer leur loyer puis leur
électricité, etc.

Alors, tant mieux si ça se règle. Tant mieux. On n'en
parlera plus, puis ces gens-là vont être rassurés. Puis je pense
qu'à quelque part vous avez dû avoir peur de la Commission
des droits de la personne, parce que je suis convaincue
qu'ils auraient gagné leur cause pour discrimination. Je
termine là-dessus.

Une voix: ...

Mme Doyer: ...je ne termine pas, parce que je
ne veux surtout pas oublier...

Le Président (M. Kelley): Si vous ne terminez
pas, c'est mieux de ne pas utiliser ce langage, parce que
j'étais prêt à donner la parole à la ministre. Alors, si vous
ne terminez pas, c'est mieux de ne pas l'annoncer.

Mme Doyer: Bon, je ne terminerai pas. D'accord.
Bien, je ne l'annoncerai pas, d'abord. Mais je veux... M. le
Président, je redeviens de bonne humeur, parce que, moi,
j'ai un tempérament impétueux. Je veux remercier monsieur...
mon collègue député de Saint-Jean, parce qu'il m'a accom-
pagnée dans ce dossier-là tout le temps. Je veux remercier
le député de Saint-Jean, qui a vraiment fait beaucoup dans
le dossier, souvent dans l'ombre, hein, parce que, moi, je
suis porte-parole dans ce dossier-là. Mais je vous rends tous
les honneurs qui vous sont dus, je vous remercie, parce

qu'on a fait toutes les démarches et les rencontres. Et surtout
Mira et Ex aequo, ces gens-là qui ont travaillé avec
acharnement depuis nombre d'années, avec des espoirs qui
leur ont été faits, des espoirs indus, et qui, là, j'espère
qu'ils ne seront pas déçus dans deux jours, le 7 de mai à
Montréal, lorsque la ministre va leur annoncer, on l'espère,
quelque chose de correct par rapport à ce dossier-là. Je
termine ici. Je le dis puis je le fais.

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.
n (15 h 30) n

Mme Thériault: Oui. Merci, M. le Président. Je
comprends tout ce que la députée dit. Vous savez... Est-ce
que vous savez, M. le Président, ça fait combien de temps
qu'on travaille ce dossier-là? 10 années. Depuis l'an 2000,
c'est sur la table du ministère de la Santé et des Services
sociaux. Savez-vous qui est-ce qui était ministre de la
Santé en 2000? Puis il y avait trois ministres, hein, il ne
faut pas oublier ça, il y avait trois ministres à la Santé et
Services sociaux. Bien, le ministre de la Santé, c'est
l'actuelle chef de l'opposition. De 2000 à 2003, il n'y a
pas grand-chose qui a été fait, là. O.K.? Ça fait qu'ils
auraient pu l'annoncer en 2003, avant le déclenchement
d'élection, c'est correct, mais ils ont choisi de ne pas le faire.

La raison pour laquelle il y a eu des délais, M. le
Président, c'est que, suite au rapport de l'AETMIS... et
c'est l'AETMIS qui le recommandait dans son rapport de
2007, on nous demandait d'élaborer des critères d'admis-
sibilité qui permettraient d'assurer une réponse adéquate
aux besoins, tout en gardant le cap sur la saine gestion
des fonds publics. Pour ce faire, le ministère de la Santé
et des Services sociaux a travaillé en collaboration avec
l'Association des établissements de réadaptation en déficience
physique et la Fondation Mira afin de dresser des balises
clairement applicables qui permettront de répondre aux
besoins avérés de la clientèle, tout en s'assurant de ne
pas payer n'importe quoi. Puis nous avons dû nous assurer
que les ressources financières seraient disponibles afin
d'assurer la pérennité de la couverture qui serait mise en
place. Maintenant, ce qu'il reste à faire, c'est de le rendre
opérationnel, former les évaluateurs, établir les modalités
par lesquelles les utilisateurs de chiens vont devoir toucher
l'argent que l'État va leur verser.

Ça fait que, M. le Président, je veux bien, là,
mais, comme ministre, moi, j'ai une responsabilité. Puis
les fonds publics, là, c'est les fonds publics. Puis, quand
je suis dans mon comté puis je rencontre des gens, bien, ne
pensez pas que les gens me disent: Madame, vous avez
mis ça en place comme programme, ça va coûter combien,
etc.? Mon rôle, c'est de m'assurer qu'à chaque fois qu'on
va annoncer quelque chose ce soit bien investi. Mais on
a beau dire que, dans le budget de la Santé et des Services
sociaux, c'est un petit montant, il n'y a pas de petit montant.
J'ai une responsabilité de saine gestion de fonds, peu
importe qu'on parle de milliers de dollars, de dizaines de
milliers de dollars, de centaines de milliers de dollars,
ou de millions de dollars, ou de milliards de dollars, M. le
Président. Les Services sociaux, c'est à peu près entre
6 et 7 milliards de dollars que ça représente.

Puis vous comprendrez que, bon... je comprends
que la députée de Matapédia, elle a pris ce dossier-là en
disant: Ça n'a pas de bon sens, ça n'a pas de bon sens! J'ai
toujours dit que c'était un dossier qui était prioritaire.
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Vous savez, le monopole de la compassion, là, ça n'ap-
partient pas juste aux députés du Parti québécois, là; ce
n'est pas vrai. Ici, là, aux Services sociaux, là, on fait ça
à longueur de journée. Que ce soit moi, que ce soient les
gens de mon cabinet, que ce soient tous les gens qui sont
en arrière, qui travaillent, qui se dévouent corps et âme pour
nos personnes les plus vulnérables de notre société, là, ils
ont travaillé fort sur le dossier aussi. Mais, tant qu'à sortir
quelque chose, on va sortir quelque chose qu'on sait que,
dans le temps, ça va survivre puis ça va rester. Pourquoi?
Parce que les grands bénéficiaires, ça va être les personnes
qui sont là, M. le Président. Puis ça, c'est ça qui est
important.

Mon but, là, ce n'est pas de faire de la politique,
là, puis de faire du capital politique sur un dossier. Pas
du tout. Moi, j'ai une responsabilité comme ministre, j'ai
des clientèles les plus vulnérables, que ce soient les jeunes,
les personnes handicapées. Quand je regarde le chemin
qu'on a parcouru, la politique À part entière, le Québec
est un leader en matière de traitement... de manière dont on
travaille avec nos personnes qui ont des handicaps, de la
manière dont on les intègre. Tous mes collègues ministres
ont fait des efforts dans la dernière année pour participer
aux objectifs de la politique À part entière. Vous voyez
bien, M. le Président, que les chiens d'assistance, c'était
une question de temps avant que ça soit réglé. Puis j'avais
pris la peine de le dire à la députée de la Matapédia,
mais elle m'a dit aussi qu'elle me féliciterait. Bien, j'espère
bien que, vendredi après-midi, sinon la semaine prochaine,
elle pourra me féliciter parce que je pense qu'elle va être
bien heureuse de l'annonce qu'on va faire.

Le Président (M. Kelley): Dernier court com-
mentaire. Il vous reste une minute.

Mme Doyer: Il me reste une minute?

Le Président (M. Kelley): Oui.

Mme Doyer: Alors, M. le Président, une minute,
je... Vendredi, on va voir... C'est dans deux jours? C'est
ça? On va voir. Mais, M. le Président, loin de moi l'idée
de faire du capital politique ou de faire un concours de
compassion. Ce n'est pas du tout mon genre. Si, depuis
15 ans, je suis restée députée de mon comté, c'est parce que
j'ai toujours eu à coeur de m'occuper du monde de mon
comté, dont les plus démunis, les plus vulnérables. Et,
M. le Président, c'est le rôle de la ministre. Et c'est toujours
de ça dont on doit s'occuper dans la vie. Quand on fait
de la politique, c'est pour ça, alors tant mieux.

Et je dis qu'on ne pouvait pas mettre la charrue
avant les boeufs dans ce dossier-là. Parce que le ministre
Couillard, il avait demandé des avis à l'AETMIS, qu'ils lui
ont donnés, puis il restait juste à trouver l'argent. Avec
un budget de 6 milliards ― elle vient de dire 6 milliards
aux Services sociaux ― bien, c'était le grand temps qu'on le
règle, ce dossier-là. Voilà! Alors, tant mieux, puis, si j'ai
à la féliciter, je la féliciterai, mais je ne la féliciterai pas
sur sa diligence et l'inquiétude qu'elle a fait subir de façon
indue à toutes ces personnes-là. Voilà.

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup.
10 secondes, Mme la ministre.

Mme Thériault: M. le Président, je veux juste
rappeler à la députée de Matapédia qu'au-delà de l'argent
il y avait les critères, il y avait la mise en place du pro-
gramme, il y avait les modalités, et ça, ce n'était pas
terminé, puis c'est le travail qu'on a fait. C'est pour ça
qu'on est capables de faire une annonce vendredi. Donc,
j'espère qu'elle me félicitera.

Mme Doyer: ...

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup,
Mme la ministre. M. le député des Îles-de-la-Madeleine.

M. Chevarie: Merci, M. le Président. Mme la
ministre, je salue également vos collaborateurs et colla-
boratrices, je salue les collègues des deux côtés de la table.

En préambule, je vous mentionnerais, M. le
Président, que ma première expérience de travail profes-
sionnel a été avec des jeunes en difficulté à Sainte-
Anne-des-Monts, dans la belle région de la Gaspésie.
Ma deuxième expérience de travail a été comme directeur
général dans le Centre de réadaptation en déficience intel-
lectuelle aux Îles-de-la-Madeleine, et ça a été une expérience
formidable où j'ai beaucoup appris de ces personnes
l'importance des valeurs humaines, l'authenticité, le
dévouement, l'engagement également. Alors, ça a été pour
moi un premier contact véritable avec des personnes qui
vivent avec des limites et ça a été vraiment positif pour
moi, où j'ai beaucoup appris.

Politique gouvernementale d'intégration
des personnes handicapées

Notre gouvernement a adopté, le 4 de juin 2009,
la politique gouvernementale À part entière: pour un
véritable exercice du droit à l'égalité, et il y a eu une
tournée provinciale qui a été effectuée par l'Office des
personnes handicapées du Québec afin de faire connaître
cette politique. Et la politique, elle vise trois importants
défis: l'inclusion sociale, la solidarité puis le respect des
droits des personnes. Et, bien entendu, on souhaite, je dirais
même qu'on exige que notre société soit respectueuse des
droits envers des personnes qui présentent un handicap.
Et ça peut se traduire à différents niveaux: qu'on pense, par
exemple, à l'adaptation de nos édifices publics, au transport
adapté, au travail, à l'intégration sur le marché du travail.
Alors, c'est tout ça qu'on vise avec cette politique-là, et
on se veut une société ouverte qui favorise l'intégration
des personnes handicapées, mais pas uniquement l'inté-
gration, mais la participation également. La participation,
parce que ces personnes-là peuvent facilement contribuer
à notre société.

Et je vous donnerais un petit exemple qui m'a
extrêmement touché. C'est que, l'automne passé, j'étais
en commission parlementaire avec le ministre Sam Hamad
concernant la refonte du régime de la Régie des rentes
du Québec, et on a deux personnes qui présentaient... qui
présentent une déficience intellectuelle, qui sont venues,
de façon courageuse, présenter leur mémoire à cette com-
mission, présenter leur réflexion pour contribuer également
à la réflexion des parlementaires sur la Régie des rentes
du Québec.

Alors, ma question serait la suivante, M. le
Président, à Mme la ministre: Est-ce que vous pouvez
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nous faire un résumé de cette politique, dans un premier
temps?

Mme Thériault: Merci...

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.

Mme Thériault: Merci, M. le député. Avant de
vous résumer la politique ― parce que, bon, c'est sûr que
la politique, c'est un gros morceau, définitivement ― vous
allez me permettre de saluer la présence de Mme Céline
Giroux, qui s'occupe de l'Office des personnes handicapées.
C'est vraiment notre personne clé. Je pense qu'elle est
accompagnée aussi. Il y a des gens qui l'accompagnent?
Qui? Qui? Qui est avec vous?

Mme Giroux (Céline): Mme Hébert, directrice
générale adjointe, et celui qui est responsable des services
administratifs, M. Jean Charest.

Mme Thériault: M. Jean Charest, responsable des
services administratifs...

Des voix: Ha, ha, ha!
n (15 h 40) n

Mme Thériault: ...et Mme Hébert, qui est la direc-
trice générale adjointe. Vous allez me permettre également
de saluer l'excellent travail qu'ils ont fait lorsqu'ils ont fait
une tournée, évidemment. Je sais qu'ils ont contacté tous
les députés aussi pour aller leur... ils leur ont remis la
politique. Moi, j'ai pris soin aussi d'envoyer copie de la
politique. Ça a été présenté à nos partenaires dans chacune
des régions. J'ai eu l'occasion d'assister en Outaouais,
parce que c'était la même journée qu'on était en consultation
pour le plan de lutte à la pauvreté. Donc, je sais que les
gens à l'office font un travail extraordinaire, et l'Office des
personnes handicapées est vraiment, mais vraiment un
organisme qui est très apprécié et qui travaille très fort à
défendre les droits des personnes qui vivent avec un
handicap, définitivement.

Vous allez me permettre de vous mentionner
que cette politique-là, évidemment, ça ne s'est pas fait
du jour au lendemain. Il y a eu un très vaste chantier de
travail ― je vais l'appeler comme ça ― où il y a eu beau-
coup de concertation, beaucoup de consultations et qui
finalement met à contribution 16 ministères et 12 orga-
nismes. Évidemment, il y a la participation de quelques
regroupements de défense des droits des personnes handi-
capées, comme la COPHAN, qui se sont joints aussi. Il
faut rappeler qu'il y a des actions de mes collègues. J'en ai...
Tu sais, j'ai glissé un mot, tout à l'heure, de mes col-
lègues qui avaient à coeur aussi l'intégration des personnes
handicapées, et les actions que mes collègues ont posées
s'inscrivent en droite ligne avec la politique À part entière
et répondent à des engagements.

Il y a eu un investissement du ministère... de mon
ministère, le ministère de la Santé et des Services sociaux;
il y a eu 178 millions qui ont été réinvestis depuis 2003,
notamment le Plan d'accès aux services pour les personnes
ayant une déficience physique. Le transport adapté, ma
collègue la ministre du Transport a déposé son plan pour
2008-2012, et c'est 419 millions de dollars qui seront
investis. L'intégration au travail, avec le ministre de l'Emploi
et de la Solidarité sociale, c'est plus de 30 millions pour les

entreprises adaptées. Évidemment, on parle de l'intégration
dans les centres à la petite enfance. Vous savez que c'est des
critères également pour l'attribution des places, de pouvoir
intégrer des enfants qui sont handicapés, qui a été ajouté
parce qu'auparavant il n'y avait pas de critère comme ça
non plus. Le Programme d'adaptation de domicile, de mon
collègue le ministre des Affaires municipales, c'est 40 mil-
lions pour 2009-2011. Et il y a également, présentement,
un projet Travaillons ensemble, qui été mis sur pied dans
le cadre d'une entente entre les ministères de l'Emploi et de
la Solidarité sociale et la FTQ, qui a pour objectif d'aider
les syndicats locaux à favoriser l'intégration et le maintien
des personnes handicapées en milieu de travail.

Je vais vous faire un bref résumé par contre de la
politique, je pense que ça peut être intéressant. Vous savez
que la politique vise quand même... il y a trois grands
défis, il y a 11 priorités d'intervention. Il y a l'évaluation du
plan global de mise en oeuvre, qui sera faite également
par l'Office des personnes handicapées, et le nombre de
moyens mis en oeuvre selon les défis, les priorités et tous
les leviers d'intervention. On touche une société inclusive,
O.K.? Il y a 201 mesures ou actions. On parle d'une société
solidaire et plus équitable, 118 mesures ou moyens sur 352.
Société respectueuse des choix et des besoins des personnes
handicapées et de leurs familles: c'est 33 mesures sur 352.
Soutenir l'accès des rôles familiaux et sociaux des familles:
il y a 17 actions. Assurer... ça, ça va dans la société
respectueuse des droits.

Donc, il y a un ensemble de mesures qui touchent
tous les ministères, je vous l'ai dit, les organismes. Parce
que, moi, je crois sincèrement que l'intégration de nos
personnes qui vivent avec un handicap, quand même que,
moi, ministre déléguée des Services sociaux, on investit
des sommes d'argent, bien, il faut quand même que les
autres ministères soient capables de suivre, là. Les loge-
ments, il faut les adapter. Ça fait qu'il faut que le ministre
des Affaires municipales mette sa contribution. Il faut être
capable de faire travailler ces gens-là. Il faut adapter les
postes de travail, et c'est ce que le ministre de l'Emploi et
de la Solidarité sociale fait. Il faut briser l'isolement. Il
faut être capable de s'assurer que le transport adapté... En
ville, c'est une chose, là. À Montréal, à Québec, vous savez
comme moi que les autobus sont adaptés, les taxis sont
adaptés. Mais, quand on est en région... J'imagine, chez
vous, M. le député, ça doit être pas mal plus difficile,
hein, le défi est pas mal plus grand à relever. Et je suis
consciente que ma collègue la ministre des Transports,
lorsqu'elle a déposé ces choses, elle avait une pensée toute
particulière pour les régions puisqu'elle a elle-même un
très, très grand comté et une région qui est très vaste. Donc,
elle connaît parfaitement la réalité des personnes qui vivent
dans les régions.

M. Chevarie: ...petit commentaire?

Le Président (M. Kelley): M. le député.

M. Chevarie: Je trouve la politique extrêmement
intéressante parce que c'est une politique qui vise... qui
est multisectorielle et, dans ce sens-là, ça touche à toutes les
sphères de l'activité à l'intérieur de nos sociétés, nos villes,
nos villages. Et ça, c'est vraiment, je pense, un appui très
fort, comme vous le mentionniez, à l'inclusion puis la
participation de toutes les personnes dans nos villages et
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communautés. Alors, je pense, c'est effectivement une
excellente politique. Merci.

Mme Thériault: Nous, on se donne quand même
le temps, hein, parce qu'il y a le temps, il y a... Bon.
Comme on dit, il faut revoir nécessairement chacun des
plans d'action qui sera déposé, et évidemment tous les
ministères qui sont impliqués doivent se reposer la question
par rapport à tout ce qu'ils font, de quelle manière ça va
remplir les engagements qu'ils ont pris.

C'est sûr qu'il y a des suivis également pour voir
la progression, mais... Je pense, c'est important de sou-
ligner aussi que, lorsque le Canada a ratifié la convention
et que chacune des provinces a approuvé, évidemment,
quand on regarde ce que contient la convention et ce que
nous avons fait, nous, ici, au Québec, comme politique, la
politique répond à la convention. Mais notre politique a
été faite avant la convention, ça faisait longtemps qu'on
y travaillait, ce qui permet réellement de dire que le Québec
est leader en matière d'intégration de personnes handicapées,
du respect de leurs droits, du respect d'une convention
internationale, et on est probablement l'endroit le plus
avancé au monde.

Vous savez, je vais vous parler d'Haïti puis vous
allez comprendre. Là-bas, suite au séisme, il y a eu 25 000
ou 30 000 amputations, et on voyait des reportages des
personnes qui avaient perdu une jambe ou un bras et qui
auraient préféré mourir pour ne pas être un fardeau pour
leurs familles, parce que, eux, ils considèrent... dans leur
société, dans leur mentalité, l'intégration des personnes
handicapées, là, il n'y en a pas, ils sont un fardeau, ils ne
peuvent plus faire vivre leurs familles, qui va les engager?
Ça, c'est la réalité du peuple haïtien. Mais, avec 25 000,
30 000 personnes handicapées aujourd'hui qui ont eu des
membres amputés, imaginez le défi qu'ils ont.

La perception des personnes aussi, elle est très
différente d'un pays à l'autre. Regardez ici, au Québec, une
personne qui va perdre un bras ou une jambe. J'ai eu l'oc-
casion de voir des jeunes militaires, j'ai vu des athlètes
paralympiques qui ont perdu des membres, puis ils font
du sport, puis ils vont chercher des médailles, puis ils sont
intégrés à la société, puis ils continuent de travailler quand
même, puis, pour nous, c'est valorisant, tu sais? Puis ça
n'empêche pas du tout les gens de faire leur vie, d'être
heureux, puis de travailler, puis de s'intégrer dans notre
société. Au contraire, ils prennent toute leur place.

Puis je voulais vraiment comparer les deux pays,
parce que, bien que ce soit malheureux tout ce qui est arrivé
en Haïti ― ils n'avaient pas besoin de ça ― on se rend
compte vraiment que le sort qui est réservé aux personnes
handicapées dans certains pays, c'est terrible, parce qu'ils
n'existent plus et ils deviennent un fardeau pour leurs
familles et pour la société, alors qu'ici nous faisons tout ce
qui est en notre pouvoir pour pouvoir intégrer les personnes
qui vivent avec un handicap à notre société, par le
travail, par les activités, par le transport, par un paquet
de mesures. Et je pense que la politique est un très bel
exemple, et je crois que le Québec devrait être cité en
exemple par beaucoup d'endroits dans le monde, monsieur...

M. Chevarie: Merci, Mme la ministre.

Le Président (M. Kelley): M. le député de Lévis.

M. Lehouillier: Merci beaucoup, M. le Président.
Alors, moi, d'entrée de jeu, d'abord, je voudrais féliciter
la ministre ainsi que tout son personnel pour le travail
exceptionnel qui est déployé au sein des organismes
communautaires. Comme la ministre l'a dit tout à l'heure,
M. le Président, tout n'est pas parfait, les besoins sont là,
mais il reste quand même une chose ― j'ai eu l'occasion
d'assister aux crédits aussi l'an dernier ― c'est que je
pense qu'au cours du dernier budget le gouvernement a
posé, M. le Président, des gestes qui font en sorte qu'on
maintient le cap dans le domaine de la santé et des services
sociaux.

Alors, nous maintenons, par exemple, au niveau
de la santé, une croissance de 5 %. Je pense que le Parti
québécois n'a déposé jusqu'à maintenant aucun scénario
par rapport à ça. La semaine dernière, j'ai eu l'occasion
d'aller rencontrer, moi aussi, avec mes collègues, les
infirmières, et on leur a expliqué qu'effectivement on avait
fait le choix de maintenir les soins de santé à un niveau
de 5 %. Ce que ça permet, au niveau des agences, parce que
les niveaux... les agences nous disent toujours... À un
moment donné, quand on les rencontre, les agences nous
disent: Oui, on serait peut-être prêts à en ajouter un petit
peu au niveau communautaire, mais, pour ça, ça nous prend
une croissance au niveau des budgets qui permet de
soutenir le milieu communautaire.
n (15 h 50) n

Et, si on avait suivi le pattern de l'opposition, on
serait à 3,5 % d'augmentation au niveau du budget. Mais,
nous, c'est vrai, on a une contribution santé, mais cette
contribution santé là, il ne faut pas oublier qu'elle tient
compte aussi... elle tient compte également du fait qu'il y a
au-delà de 1,2 million de personnes qui vont être exemptes
de cette contribution santé là. Il ne faut pas oublier égale-
ment qu'il y a 40 % des gens qui ne paient pas d'impôt.
Donc, par rapport au niveau d'impôt, je pense qu'on a
pris une solution qui est, à mon avis, tout à l'avantage du
secteur de la santé. Et, moi, je suis convaincu, M. le
Président, pour avoir parlé à l'agence de santé de mon
comté, d'ailleurs dont le sous-ministre adjoint en était le
président... Et c'est simple, c'est simple, c'est qu'à 3,5 %
d'augmentation, ce qui est l'augmentation moyenne des
ministères, il est fort probable que les agences de santé
n'auraient eu d'autre choix que de réduire la capacité finan-
cière auprès des organismes communautaires, alors qu'en
maintenant une croissance à 5 %, ça a un impact direct
au niveau des organismes communautaires. Alors, c'est
beau d'aller rencontrer les infirmières et de leur dire: Oui,
nous autres, on vous soutient, mais encore faut-il être
capable d'assurer la pérennité de notre système de santé par
rapport à ça.

Alors, moi, ce que je voulais simplement dire de
ce côté-là aussi, M. le Président, ce que je voulais ajouter,
c'est que donc on parle, au niveau des organismes com-
munautaires, depuis 2003, d'une augmentation ― parce que
j'ai assisté aux crédits l'an passé ― on parle d'une augmen-
tation d'appui aux organismes communautaires de 60 %.
De 60 %. Bien oui! À l'époque, en 2003, on était à
274 millions; en 2008-2009, on était à 436 millions. Ça
ne doit être quand même pas des chiffres en l'air qu'on
lance là. Et, à cette époque-là, on se souvient, juste avant
2003, alors on avait plein d'articles dans les journaux:
500 représentants d'organismes communautaires: plus
grosse manifestation de leur histoire devant le bureau
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de Pauline Marois. On en a eu beaucoup, de ça, là. Les
groupes communautaires débarquent à Québec. Ils
étaient 5 000.

Le Président (M. Kelley): ...même règle applique.
On ne peut parler de la chef de l'opposition officielle...

M. Lehouillier: Oui, tout à fait.

Le Président (M. Kelley): ...mais on ne peut pas
utiliser...

M. Lehouillier: Ah! j'ai lu...

Le Président (M. Kelley): ...son nom de famille.

M. Lehouillier: J'ai lu le... J'ai lu l'article. Je
m'excuse.

Le Président (M. Kelley): Même en lisant, on ne
peut pas faire indirectement...

M. Lehouillier: Vous avez raison.

Le Président (M. Kelley): ...qu'est-ce qu'on ne peut
pas faire directement.

M. Lehouillier: Vous avez raison, M. le Président.
Alors, on avait beaucoup de ces titres-là, et, à partir de
ce moment-là, moi, je pense qu'on peut être fiers du bilan
du gouvernement. Et, moi, je voulais...

Alors, c'est mon introduction, je voudrais féliciter
l'équipe qui fait un travail exceptionnel, et je peux vous
dire une chose: Notre contribution santé va être... va également
avoir un effet bénéfique au niveau des organismes
communautaires parce que ça permet...

Une voix: ...

M. Lehouillier: Oui, ça permet, Mme la députée,
contrairement à ce que vous pouvez penser... M. le Président,
je m'adresse à vous et non pas à la députée de l'opposition,
qui n'aime pas entendre le fait qu'on a augmenté de 60 %
les budgets dédiés aux organismes communautaires.

Une voix: ...

M. Lehouillier: Alors, 60 %, c'est bien ça, depuis
2003.

Donc, ma question, Mme la ministre... Et ça ne
veut pas dire qu'on n'a pas de problème, mais, cela étant
dit, je peux vous dire que, dans l'ensemble, quand on se
compare, on s'aperçoit qu'à un moment donné ça va
finalement assez bien de notre côté. Alors, voilà.

Est-ce que j'ai le temps pour la question, M. le
Président?

Le Président (M. Kelley): Il reste deux minutes.

Plan d'accès aux services pour
les personnes ayant une déficience

M. Lehouillier: Deux minutes. Alors, moi, c'était
sur les troubles envahissants du développement. Par rapport

au rapport du Protecteur du citoyen qui a été rendu
public, Mme la ministre, moi, j'aimerais vous entendre
concernant les sommes de réadaptation en déficience
intellectuelle. Depuis le mois d'avril, il y a eu beaucoup
de sensibilisation sur l'autisme, il y a de plus en plus
d'enfants qui ont un diagnostic de troubles envahissants
de développement. Pouvez-vous nous parler des services
de réadaptation? Parce qu'il y a beaucoup d'attente encore,
dans mon comté, malgré les efforts exceptionnels que fait
le gouvernement au cours des dernières années.

Mme Thériault: Merci. Vous allez me permettre,
avant de répondre directement à la question du député,
M. le Président, de revenir sur le financement des orga-
nismes communautaires. Vous savez, les organismes com-
munautaires, j'ai toujours dit qu'ils étaient très importants
dans le réseau de la santé et des services sociaux. Savez-
vous combien il y en avait en 1973, M. le Président? 31.
Savez-vous le budget qui était consacré? 1 185 000 $.
En 2002-2003, la dernière année de gouvernement du Parti
québécois, il y avait 3 110 organismes communautaires
pour un financement de 274 333 298 $, et, pour l'année
financière 2009-2010, il y a eu 3 519 organismes com-
munautaires qui se sont partagé 447 670 213 $, et c'est
vraiment une augmentation de 63 % du financement.

Et, ici, on a un petit tableau où on peut voir les
années du gouvernement du Parti québécois jusqu'à
2002-2003. Vous voyez, on arrête ici, et voici tout ce
qui a été injecté par notre gouvernement pour que les
organismes communautaires jouent bien leur rôle. Donc,
on voit qu'on a vraiment à coeur... Et ça, c'est 1994-1995,
là, donc on voit qu'il y a une petite progression et qu'on
continue beaucoup plus.

Moi, je considère que les organismes commu-
nautaires font un excellent travail, et c'est important de les
financer avec les moyens que nous avons, évidemment.
Et je reviendrai plus tard pour la question concernant les
enfants TED, ne soyez pas inquiets.

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup,
Mme la ministre. Mme la députée de Duplessis.

Primes reliées à la complexité
de la tâche de certains employés

de l'Office des personnes
handicapées du Québec (OPHQ)

Mme Richard (Duplessis): Merci, M. le Président.
M. le Président, dans la foulée où le gouvernement libéral
y va assez rondement, je vous dirais, par rapport aux
hausses de tarifs, où, on le voit, là, c'est généralisé, que ce
soient hausses de tarifs d'Hydro-Québec, taxe sur l'essence,
nous, le Parti québécois, comme une grande partie de la
population... Écoutez, on a dénoncé l'octroi de primes à
des membres qui font partie soit de la fonction publique
ou à des organismes parapublics, et, dans les cahiers de
crédits, à la page 34... et c'est pour ça que j'aimerais avoir
soit une explication de la ministre ou des représentants
de l'OPHQ, j'aimerais qu'ils nous expliquent, c'est parce
qu'il semble avoir été octroyé à sept employés de niveau
expert qui... bénéfice de traitement additionnel de 10 %
sur leur salaire.

J'aimerais savoir... avoir des précisions à ce sujet:
Est-ce que ces primes ont été abolies ou est-ce que...
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qu'est-ce qu'il y avait par rapport à ces primes, 10 % de
plus?

Une voix: ...

Mme Thériault: ...

Mme Richard (Duplessis): Prime, chef d'équipe,
niveau expert...

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.

Mme Thériault: À la page 34, le tableau que je
vois ici, c'est écrit: Office des personnes handicapées,
nombres d'employés bénéficiant d'un traitement additionnel,
primes chef d'équipe, plus complexité supérieure, plus
niveau de complexité plus élevé. Vous faites référence à
ce tableau-là...

Mme Richard (Duplessis): Oui...

Mme Thériault: ...où on a l'année financière, le
niveau expert, émérite et le total, et là vous avez les personnes
qui sont répertoriées par catégories hommes-femmes dans
chacune des catégories, c'est ça?

Mme Richard (Duplessis): ...comprend comme
une prime de 10 %, est-ce exact?

Mme Thériault: Oui, c'est le cas, ils ont eu des
primes, et je voudrais faire remarquer que c'était dans...
c'est relié à l'année passée, l'année financière passée et non
pas celle qui est en cours.

Mme Richard (Duplessis): D'accord.

Mme Thériault: Mais ce n'est pas... Mais ce ne
sont pas des bonis, ce sont des primes qui sont prévues pour
la complexité de tâche.

Mme Richard (Duplessis): Est-ce que ces primes
sont prévues pour 2010-2011? Est-ce qu'elles seront abolies
ou est-ce qu'elles sont maintenues?

Mme Thériault: Ce n'est pas, ce n'est... Puis
c'est très important de le dire: Ce ne sont pas des bonis,
ça fait vraiment partie des conditions d'embauche, et ça
fait partie des règles d'embauche de la fonction publique
par rapport au niveau de complexité de la tâche. Et ce ne
sont pas des cadres, ce sont des professionnels, et il y a
vraiment une nuance à faire entre les deux catégories
d'employés.

Mme Richard (Duplessis): Et ces primes seront
maintenues pour 2010-2011?

Mme Thériault: Oui, c'est dans les règles
d'embauche, carrément.

Mme Richard (Duplessis): O.K.

Mme Thériault: C'est dans les conventions
collectives.

Mme Richard (Duplessis): D'accord, c'est beau.
D'accord.

Mme Thériault: À moins que vous ne vouliez
rouvrir les conventions collectives et qu'on retire des droits
qu'on a déjà donnés, ce que je ne crois pas qui serait
nécessairement une bonne idée.

Mme Richard (Duplessis): Parfait.

Mme Thériault: On va terminer nos négos qu'on a
présentement.

Gestion des plaintes par l'OPHQ

Mme Richard (Duplessis): C'est beau. J'ai la
réponse. M. le Président, j'aimerais savoir quels sont les
niveaux de plaintes que reçoit l'Office des personnes
handicapées. Et est-ce que ce nombre est en progression
depuis les cinq dernières année?

Mme Thériault: ...fait partie des questions parti-
culières que vous aviez pour l'Office des personnes?

Mme Richard (Duplessis): Oui, oui, oui.

Mme Thériault: Est-ce que vous pourriez me
référer le numéro de page?

Mme Richard (Duplessis): Ah bien! La première?
La première, c'était la page 34, pour les primes.

Mme Thériault: Non, votre autre question sur les
niveaux de plaintes.

Mme Richard (Duplessis): Bien, l'autre question,
non, non, ce n'est pas... ce n'était pas nécessairement
dans le cahier.

Mme Thériault: Non? Ce n'est pas des questions...

Mme Richard (Duplessis): Moi, je voudrais
avoir un état des plaintes au cours des cinq dernières
années: Est-ce que c'est en croissance puis quelle est la
nature de ces plaintes que reçoit l'office?

Mme Thériault: O.K. Bien, à ce moment-là, je vais
demander à la présidente de... Ah! Elle me dit qu'elle n'a
pas de plainte.

Mme Richard (Duplessis): Parfait. Bon. Mais,
M. le Président, écoutez, moi, je suis quand même étonnée
qu'on dise qu'on n'a pas de plainte. L'année passée, on disait
qu'on en avait, surtout des parents qui ont des enfants et
qui souffrent d'un handicap ― par rapport à l'intégration
scolaire.

Et récemment j'ai reçu un courriel puis je tiens à
vous en faire part. La madame, c'est Mme Linda Gauthier,
qui malheureusement n'a pas pu voter à l'élection muni-
cipale du 1er novembre à Montréal. L'endroit, c'était au
Plateau―Mont-Royal, c'était à l'église Saint-Stanislas, et
la madame, pourtant, sur l'avis d'élection, il y avait un logo
qui indiquait que le lieu était conforme pour les handicapés,
on pouvait s'y présenter, et c'était accessible. Malheureusement,
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quand Mme Gauthier s'est présentée pour aller voter, le
1er novembre dernier, elle n'a pas pu voter parce que le
lieu n'était pas accessible.

Et, M. le Président, je me demande, à ce moment-
ci... Je sais que Mme Gauthier a déposé des plaintes... une
plainte. Comment se fait-il... Est-ce que l'office fait des
représentations auprès du Directeur général des élections
quand vient le temps, que ce soit une élection municipale,
scolaire ou provinciale, pour qu'on ait des lieux de votation
qui soient accessibles? Vous savez comment on veut
tellement augmenter le taux de participation aux élections,
et surtout, avec des personnes qui vivent un handicap, on
sait comment l'accessibilité, c'est important. Et je vous
avoue que, quand j'ai lu ce courriel, j'ai été étonnée et là
je suis encore plus étonnée que vous me dites qu'à l'office
vous n'avez pas reçu de plainte.
n (16 heures) n

Mme Thériault: M. le Président, je vais demander
à Mme Giroux de venir nous joindre. Elle pourra certaine-
ment nuancer et répondre à votre question. Par contre,
au niveau des plaintes, je pense qu'il est important de
préciser: probablement que cette personne-là s'est plainte
au Directeur général des élections comme, moi, je me
plains à chaque campagne électorale au Directeur général
des élections, parce qu'il y a des endroits qui ne sont pas
accessibles aux personnes handicapées. Dans mon propre
comté, il y en a, donc... Et puis il n'y a pas juste chez nous,
là. Je suis convaincue que tous les députés ici, de tous
partis confondus, on pourrait vraiment répertorier que, dans
tous les comtés, là, il y a des plaintes au niveau de l'ac-
cessibilité qui ont été faites possiblement au Directeur
général des élections.

Ceci étant dit, c'est bien évident que, s'il y a une
plainte qui est déposée au Directeur général des élections,
ce n'est pas nécessairement l'Office des personnes handi-
capées qui l'a. Par contre, ça n'empêche pas ― approchez-
vous, Mme Giroux ― Mme Giroux, qu'elle puisse donner
un complément à votre réponse sur lorsqu'on porte à
l'attention de l'Office des personnes handicapées certaines
problématiques, qu'est-ce qu'elle fait, est-ce qu'elle a fait des
représentations auprès du Directeur général des élections.

Bien, si vous voulez mon avis, on devrait tous en
faire, parce que ce n'est pas normal qu'un citoyen n'ait
pas le droit de vote. Que ce soit au provincial, au fédéral,
ou au municipal, ou au scolaire, peu importe le niveau,
moi, je ne comprends pas pourquoi on va encore voter dans
des sous-sols d'église, qu'il n'y a que des escaliers puis
pas d'ascenseur, puis qu'il n'y a pas de rampe d'accès dans
bien des endroits. Honnêtement, là, je ne le comprends
pas. Puis le DGE, quand il choisit ses endroits, il devrait
faire attention.

Le Président (M. Kelley): Mme la députée de
Duplessis.

Mme Richard (Duplessis): ...j'ai parlé justement
ce matin avec Mme Gauthier et je dois vous assurer
d'ailleurs... Même, le journaliste Patrick Lagacé a déjà fait
un topo sur le cas de Mme Gauthier. Et je suis convaincue
qu'elle a peut-être fait des plaintes au DGE. Elle en a
fait également aux Droits de la personne. Elle a déposé
plainte. C'est quand même une personne, je vous dirais, qui
verbalise très bien et qui est capable de se défendre. Mais,
moi, comme ça a été porté à mon attention, je trouvais
ça extrêmement aberrant.

Et la question ― bonjour, Mme Giroux ― c'est
parce qu'elle avait le logo ― moi, je l'ai vu ― comme
quoi c'était accessible. Est-ce qu'au niveau de l'office
on... Moi, je pense qu'on se devrait de faire des repré-
sentations, que ce soit au Directeur général des élections...
mais de s'assurer aussi, puis je sais que vous le faites de
par votre travail au quotidien ― mais ça, c'est un cas
précis, là, que j'ai devant moi... ― qu'on s'assure que les
personnes handicapées, on ait des lieux accessibles,
surtout ce qui est en lien à la votation, mais de rendre
accessibles, je vous dirais, au quotidien, là, leurs dépla-
cements, et tout. Vous savez comment c'est important
pour ces personnes-là.

Le Président (M. Kelley): Avant de répondre,
comme d'habitude, j'ai besoin du consentement pour
permettre à Mme Giroux de participer dans nos travaux.
Consentement. Alors, si vous pouvez vous bien identifier
pour les fins de l'enregistrement, Mme Giroux.

Mme Giroux (Céline): Alors, je suis Céline
Giroux. Je suis directrice générale de l'Office des personnes
handicapées, M. le Président.

Pour répondre à la question de Mme la députée,
l'office, bien entendu, a fait des représentations auprès du
Directeur des élections. Il y a une question de juridiction
aussi: si ce sont des élections municipales, si ce sont des
élections scolaires ou si ce sont des élections provinciales, il
y a, disons, un champ où est-ce qu'il peut agir.

Nous sommes en train de discuter avec les muni-
cipalités pour que les locaux soient rendus accessibles.
Nous le faisons à travers nos représentations, puisqu'ils
ont des plans d'action à soumettre en vertu de la loi.

Et, pour ce qui est des commissions scolaires,
nous faisons aussi des représentations. Mais le Directeur
général des élections, madame, c'est certain que nous avons
envoyé une lettre, et j'ai parlé moi-même aussi au Directeur
général des élections.

Pour ce qui est de la deuxième question sur l'évo-
lution, parce que tout à l'heure on a peut-être confondu
la question: Est-ce qu'il y a des plaintes vis-à-vis l'office?
Et je crois comprendre ce que vous voulez dire, c'est:
Est-ce qu'il y a des demandes qui sont présentées et quels
types de demande sont présentés à l'office?

Effectivement, nous avons un service d'intervention
qui est individuel auprès... donc, directement auprès des
personnes qui s'adressent à nous. Et, si on regarde un
tableau qui parle par lui-même, là, au niveau des demandes,
nous avons reçu 6 065 demandes en 2009-2010. Je dirais
qu'à peu près 20 %, 25 % concernent surtout l'intégration
scolaire. Il y a le transport, bien entendu, qui est très,
très aussi important dans les demandes. Et puis je dirais
aussi la question des logements, l'accessibilité aux
immeubles, bon. Et le reste, c'est des cas particuliers.

Le Président (M. Kelley): Mme la députée de
Duplessis.

Mme Richard (Duplessis): Merci, M. le Président.
J'ai terminé. Je vais céder la parole à ma collègue.

Le Président (M. Kelley): Oui. Parfait. Il reste
10 minutes, Mme la députée de Matapédia.
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Financement des organismes
communautaires et bénévoles

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, je vais
y aller avec le bloc concernant les organismes commu-
nautaires et bénévoles, parce que, quand j'ai parcouru tous
les cahiers qui nous avaient été remis suite aux questions,
on se rend bien compte que, de l'année passée à cette année,
ça n'a pratiquement pas augmenté, l'argent pour les orga-
nismes communautaires et bénévoles. Alors, quand j'entends
mon collègue dire qu'il y a eu une augmentation de 60 %,
là, je ne sais pas où est-ce qu'ils ont pris ça.

Des voix: ...

Mme Doyer: Alors, c'est mon droit de parole,
M. le Président, protégez-le parce que... Bon.

Le Président (M. Kelley): Mme la députée, je vais
présider la commission. Parce que, Mme la députée, ces
commentaires comme ça vont inciter une réaction. Alors,
je pense, c'est mieux de laisser le président présider.

Mme Doyer: Voilà. Pour les organismes com-
munautaires qui reçoivent du financement des agences
de la santé et des services sociaux, alors que le budget
2009-2010 prévoyait une augmentation de 26,76 millions
en crédits de transfert pour l'enveloppe Organismes com-
munautaires, programme 2, Fonctions régionales, le budget
2010-2011 ne prévoit qu'une augmentation de 1,69 million
pour le même item. Budget des dépenses 2010-2011,
tome II, page 169. Ce montant correspond, M. le Président,
à 0,4 % d'augmentation, ce qui ne couvre même pas
l'augmentation du coût de la vie estimée à 2 % pour 2010.

Alors, qu'est-ce que ça veut dire? Ça veut dire que,
réparti en 3 100 organismes communautaires, ce maigre
montant de 1,69 million, ça représente un supplément moyen
de 548 $ par organisme. Les frais, pour administrer ces
fonds, ça correspond à 2,7 %... ça correspondait à 2,7 %
en 2009-2010. Ils passeront à 4,5 % en 2010-2011, 20 mil-
lions, comparé à 11... presque 12 millions l'an passé, soit
une augmentation de 8 millions. Elle est là, l'augmentation.

Alors... que le ministère et le mouvement commu-
nautaire se sont réunis, en 2004, pour consolider avec un
comité sur la consolidation et la valorisation de l'action
communautaire, et que l'un de ces sous-comités a été
mandaté, depuis 2007, afin justement de trouver des
solutions concrètes pour répondre aux besoins financiers
des organismes communautaires.

Mes questions, M. le Président. Comment le
gouvernement qui prétend s'occuper en priorité de la santé
et du bien-être de la population peut-il refuser de soutenir
convenablement les organismes qui viennent en aide à près
de 2 millions de Québécois et de Québécoises et à des
centaines de milliers de personnes parmi les plus démunies?
Pourquoi le gouvernement ne permet-il pas de consolider
et de développer les organismes communautaires, alors que
c'est sa responsabilité? Pourquoi le gouvernement ne fait-il
pas les choix de gestion qui s'imposent en investissant
de façon importante en réponse aux demandes répétées des
organismes et de leurs représentants? Et, M. le Président,
ce sont des organismes qui font, en passant, beaucoup de
prévention et donc qui sauvent de l'argent aussi par rapport
à la santé et aux services sociaux. Voilà mes questions.

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.
n (16 h 10) n

Mme Thériault: Oui. Merci, M. le Président.
M. le Président, vous allez me permettre de répondre à la
question de la députée lorsqu'elle parle du ratio, des augmen-
tations, de ce qui est prévu, etc. Je pense qu'il est important
de préciser que, lorsqu'on parle du financement des orga-
nismes communautaires, d'année en année, il y a un report
automatique pour la prochaine année financière, de là où
on a terminé cette année, et qu'il y a toujours des ajuste-
ments qui se font en cours d'année. Donc, le chiffre qui
est déposé quand on commence et celui lorsqu'on a terminé,
il varie toujours, et il y a toujours plus d'argent. Pourquoi?
Parce qu'il y a des montants d'argent qui sont dans les
agences, évidemment. C'est des comités locaux qui vont
décider comment ils les donnent, comment ils attribuent, etc.,
quels nouveaux organismes vont recevoir de l'argent, quelle
proportion, etc., s'il y a des directives ministérielles qui
vont dire: Bon, bien, cette année, cet argent-là, il est taggé,
comme on dit en bon français, que ce soit pour les centres
d'hébergement pour les femmes victimes de violence con-
jugale ou peu importe quel type d'organisme communautaire.
Mais il est évident que chaque région, pour commencer,
gère sa propre enveloppe et remet sa propre enveloppe.

Entre 2008-2009 et 2009-2010, c'est 11,5 millions
de dollars de plus dans les organismes communautaires.
Mais, je m'excuse, ce n'est pas des petits montants d'argent,
ce n'est pas des petites pinottes, c'est 11 500... Là, on parlait
des chiens d'assistance tout à l'heure, vous avez le plaisir de
voir combien notre gouvernement va investir, parce que
je le vois comme un investissement. Mais l'augmentation
de l'enveloppe réelle, c'est quand même 11,5 millions de
dollars de plus. Ça fait que de dire qu'on ne les finance
pas, non.

Évidemment, M. le Président, les organismes
communautaires ont fait beaucoup de représentations auprès
de tous les députés pour avoir des plus grosses augmen-
tations, puis je les comprends. Mais l'argent ne pousse pas
dans les arbres, là, tu sais. La crise économique, c'est une
réalité, et la perte de revenus qu'il y a, c'en est une autre.
Je reconnais l'excellent travail, mais il faut trouver le juste
équilibre.

Moi, ma priorité, évidemment... puisque vous savez
que je ne fais pas d'ingérence dans les comités, dans les
agences qui vont décider quel organisme a de l'argent. Ça a
été complètement dépolitisé, c'est dans la loi. Ça fait
qu'évidemment, là, est-ce que je dois prendre plus d'argent
pour envoyer aux organismes communautaires? Est-ce que
je dois prendre plus d'argent pour répondre à un autre
programme ou à une autre demande? Je suis convaincue
que la députée de Matapédia aura certainement d'autres
demandes d'ici la fin des crédits. Sauf qu'on ne peut pas
juste arriver puis me demander des nouvelles affaires et
de mettre plus d'argent. Elle n'existe pas, l'argent, elle ne
pousse pas dans les arbres, là.

Donc, il est évident qu'il faut y aller à la hauteur
des moyens qu'on a. Et, pour l'année passée, l'augmentation
globale, c'est 2,65 %. Ça fait que c'est au-delà de l'indexation
du coût de la vie. Donc, vous comprendrez, M. le Président,
qu'il est évident que, s'il y a un organisme communautaire
qui donne une augmentation de salaire de 10 % à ses
employés, bien, moi, je veux bien, là, mais ce n'est pas à
moi de compenser pour l'augmentation de salaire, d'autant
plus que, je le rappelle, il y a eu un rapport du Vérificateur
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général qui s'est penché sur le financement des organismes
communautaires et le peu de reddition de comptes. Et c'est
un rapport qui était assez particulier, là.

Donc, moi, je pense que, d'une manière générale,
les organismes communautaires font un excellent travail.
On reconnaît ça. Les agences le reconnaissent également.
Souvent, à même mon discrétionnaire de ministre, je vais
compléter le financement d'organismes communautaires,
et ce n'est pas calculé dans le PSOC, ça, là. C'est de l'argent
de plus qu'on va mettre, comme beaucoup de ministres,
beaucoup de députés vont faire la même chose avec leur
discrétionnaire, vont embarquer dans un projet spécial
avec les organismes communautaires. Ça fait que c'est
toutes des sources de financement qui ne sont pas vraiment
identifiées parce qu'elles sont morcelées.

Mais, moi, ce que je peux vous dire, c'est qu'au
niveau du soutien aux organismes communautaires il y a
eu une augmentation de 11,5 millions de dollars, que
c'est 3 519 organismes, et que j'avais envoyé une lettre à mes
agences pour justement leur demander de prêter une
attention particulière aux organismes qui travaillent avec
la pauvreté dans un contexte économique qui est pas mal
plus difficile.

Le Président (M. Kelley): Merci, Mme la ministre.
Mme la députée, il vous reste 2 min 30 s.

Mme Doyer: Combien? 2 min 30 s?

Le Président (M. Kelley): Oui.

Mme Doyer: 2 min 30 s. 2 min 30 s pour vous dire
que, quand la ministre demande où est-ce qu'il est, l'argent,
là, M. le Président, puis il faut avoir une vision globale
des fois dans la vie, alors, les litiges financiers avec le
gouvernement fédéral, des litiges concernant des reven-
dications récurrentes puis des revendications ponctuelles,
là, on en a ici deux feuilles... trois feuilles pleines, là. Il
y a plus de 7,5 milliards en litige avec le fédéral, dont 3 mil-
liards récurrents perdus à chaque année, sans compter
les intérêts. Ce qu'on en fait des affaires avec ça! On en
ferait des choses avec cet argent-là, hein? De l'argent perdu,
de l'argent... Ça fait que, quand on est fédéraliste, là, il
faut s'assumer. Puis, moi, je suis souverainiste puis je
m'assume aussi. Ça fait que j'aimerais bien mieux qu'on
garde cet argent-là ici, là.

L'harmonisation... 2,2 milliards pour l'harmo-
nisation TVQ, TPS, 1 milliard pour la péréquation, 250 mil-
lions de traitement des dividendes d'Hydro, 200 à 350 mil-
lions à l'application de la formule O'Brien, le verglas,
l'argent qui est figé. Il y a 421 millions figés dans la glace
depuis la crise du verglas. Je pourrais vous en énumérer,
mais j'arrête là.

Et deux fois elle a dit que le Vérificateur avait dit
aux organismes communautaires qu'ils géraient mal. Je
regrette, là, mais, à un moment donné, l'année passée, ici
même, on avait reconnu que les gens dans le secteur public,
là, font une compétition aux gens qui sont dans les orga-
nismes bénévoles et communautaires, M. le Président,
parce que les conditions de travail qui leur sont faites, là,
ce n'est pas long qu'ils lèvent les feutres puis qu'ils s'en
vont travailler dans le secteur public, puis ils perdent des
ressources, là, qui sont exceptionnelles pour travailler dans
les organismes communautaires. C'est normal.

Alors, entre améliorer un peu, de temps en temps,
les conditions des organismes communautaires et bénévoles,
on ne peut pas juste se lever, faire des motions en Chambre,
là, dire comment est-ce qu'ils sont bon, là, pendant la
Semaine du bénévolat, là, puis leur donner des beaux prix.
Il faut aussi, à un moment donné, qu'on leur donne les
moyens de fonctionner. Et, nous, le Parti québécois, tous
mes collègues, je leur ai fait signer un appui aux reven-
dications: 45 millions qu'ils demandaient sur trois ans,
puis 8 à 9 millions au niveau de la mission. Alors, c'est de
ça dont on parle. À un moment donné, là, vous allez les perdre.

Et j'entendais la ministre des Aînés et la ministre,
M. le Président, que j'ai devant moi, là, dire comment
est-ce qu'il faut encourager le bénévolat, puis que c'est
exceptionnel, puis comment est-ce que ça fait sauver de
l'argent au Québec. Bien, à un moment donné, ça se
reconnaît, ça. Ça se reconnaît financièrement. Et, moi,
je suis convaincue, M. le Président, comme vous, qu'on
sauve de l'argent aussi, bien sûr.

Le Président (M. Kelley): Alors, ça met fin à
ce bloc. Je ne sais pas... Avec le consentement de mes col-
lègues, à ma droite, la ministre peut répondre, j'imagine.
Il y a consentement. Alors, pour débuter le quatrième
bloc, Mme la ministre, en réponse à la question de la
députée de Matapédia.

Mme Thériault: Merci, M. le Président. M. le
Président, je trouve déplorables, des fois, les propos. On
ne peut pas dire dans le micro des choses que je n'ai pas
dites. La députée de Matapédia, elle a dit: La ministre a
dit qu'ils géraient mal. Ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai dit que
la majeure partie des organismes communautaires gèrent
bien leurs choses, ils font un excellent travail. Mais j'ai
quand même un rapport du Vérificateur général... Et
n'importe qui qui nous écoute, et la députée le sait très
bien, et tous les députés ici le savent, et les organismes
communautaires aussi le savent: il y a un rapport du
Vérificateur général. Et je n'ai pas inventé ce que le
Vérificateur général a écrit, et, lui, il a vraiment vérifié.
Donc, moi, je dis et je le dis toujours, puis je prends soin
de le faire, il y en a certains qui ont des lacunes dans
leur gestion, et je comprends que je ne dois pas même
m'immiscer ni m'insérer dans la gestion et le respect des
organismes communautaires, je comprends ça, mais j'ai
quand même un rapport du Vérificateur général. Donc,
il y a des recommandations, il y a 16 recommandations
dans ce rapport-là, et je pense que, de manière générale,
les organismes communautaires, je l'ai toujours dit, puis
vous irez voir le verbatim... je regrette, je ne veux pas
laisser une impression que tout le monde dans le com-
munautaire gère mal, ce n'est pas vrai.

Mais, pour revenir à ce que la députée disait, bien,
savez-vous c'étaient quoi, les titres de journaux quand
l'actuelle chef de l'opposition était la ministre de la Santé,
donc responsable des organismes communautaires? Les
organismes communautaires s'inquiètent. Ça, c'était La Presse
le 30 juin 2000. Et là je ne nommerai pas son nom, mais
ça, c'est le mercredi 8 mars, Le Journal de Québec, Les
organismes communautaires à bout de souffle: de l'argent!
Mme la ministre de l'époque, qui est l'actuelle chef de
l'opposition, parce que vous comprenez que je n'ai pas le
droit de nommer son nom, mais je suis consciente que la
caméra capte probablement le nom de l'ancienne ministre
qui s'en occupait...
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M. le Président, vous savez, là, moi, je comprends,
là, qu'on a tous un travail à faire. Les services sociaux,
j'ai ça aussi à coeur que la députée de Matapédia, O.K.?
Mais on ne peut pas dire qu'on ne fait pas du bon travail
puis qu'on ne finance pas les organismes communautaires.
Je m'excuse, mais ce n'est pas correct. Depuis 2003, là,
c'est 63 % d'augmentation d'argent dans les organismes
communautaires qu'on a mis, puis ça n'inclut pas mon
discrétionnaire, le discrétionnaire du ministre de la Santé
puis de tous les députés qui financent leurs propres orga-
nismes communautaires. Puis il y a beaucoup d'argent
là-dedans. Mais ce que je dis, par contre, c'est qu'on peut
bien me demander de l'argent pour toutes sortes de choses,
mais, moi, j'ai une responsabilité de bien gérer les choses.

Mais, dans le temps de l'ancien gouvernement,
quand l'actuelle chef de l'opposition était ministre de la
Santé, c'était dans ses responsabilités, puis les organismes,
ils criaient déjà famine. Ça fait que, moi, je considère
que l'augmentation de budget qu'on a faite de 2003 à 2010,
franchement c'est plus de 50 % d'augmentation des sommes
d'argent. Pourquoi? Parce qu'on reconnaît le travail des
organismes communautaires. Ce sont nos partenaires, puis
ils font très bien leur travail sur le terrain, mais on a la
réalité aussi, là, qu'il y a de la demande partout. Bien, c'est
bien évident qu'on y va avec les moyens qu'on a, c'est clair.

Le Président (M. Kelley): Merci, Mme la ministre.
M. le député de Lévis.
n (16 h 20) n

M. Lehouillier: M. le Président, juste avant de
poser ma question, je ne peux m'empêcher, M. le Président,
de réfléchir parce que, moi, j'ai assisté aussi aux crédits
sur la santé où l'opposition revient constamment sur la con-
tribution santé. Et on entend depuis tantôt beaucoup de
verbiage pour augmenter le panier de services. Je ne sais
pas si vous avez remarqué, là, mais on nous demande
carrément d'augmenter le panier de services. Quand on
regarde la situation froidement, si on avait été avec une
croissance des dépenses au niveau de la santé égale aux
autres ministères, on serait à 3,7 % d'augmentation, 988 mil-
lions. Ce qu'il ne faut pas oublier, c'est que 98 %... Et,
quand la députée de l'opposition réclame plus pour les
organismes communautaires, vous allez voir en quoi il y a
un lien direct avec la contribution santé que le gouver-
nement propose ou que le gouvernement a budgetée, il y a
un lien direct entre ça et le financement de la santé et
des services sociaux en région. Pourquoi? Ce qu'il faut
savoir, c'est que 98 % des budgets de la santé sont conviés
à deux fonctions: la fonction régionale, qui comprend
les agences de santé et services sociaux, donc qui comprend
tout le financement des agences de santé et services sociaux,
et celui de la Régie de l'assurance maladie pour les
services médicaux et pharmaceutiques. C'est les deux grands
volets, 98 % de l'argent s'en va là.

Essayons de nous imaginer, parce que le Parti
québécois a voté contre toute forme de contribution santé,
essayons de nous imaginer qu'on aurait conservé 3,7 %
alors qu'on arrive dans une conjoncture où à 3,7 %, c'est
la hausse naturelle des coûts pour un volume égal de
services, on n'augmente rien. Sauf que, dans le cadre bud-
gétaire, et ça, ça a été présenté très clairement à la popu-
lation, il y a deux éléments qui font en sorte que le statu
quo était impossible à maintenir à 3,7 %, deux éléments

fondamentaux, M. le Président: le premier, l'évolution
des technologies, et ça, c'est quand même extrêmement
important; et le deuxième, qui est très important, celui-là,
c'est l'évolution démographique alors que l'accroissement
du vieillissement de la population a un impact sur la
demande et le type de services. Impossible de maintenir
le statu quo.

Pourquoi, M. le Président? Pour une raison très
simple. C'est qu'on sait, par exemple, qu'une personne âgée
de 65 ans et plus, en moyenne par année, pour le réseau
de la santé, ça coûte 10 000 $ par année. Une personne de
65 ans et moins coûte 1 600 $ par année au niveau du
réseau de la santé. Grosso modo, c'est la moyenne générale.
Je veux juste dire que... Essayez d'imaginer, si on suit le
raisonnement de l'opposition qui sont contre toute forme
de contribution santé, essayons d'imaginer ce qui arriverait,
la pression que ça aurait au niveau... parce que 98 % des
enveloppes vont aux fonctions régionales, donc aux agences
de santé, essayez d'imaginer la pression qu'on aurait eue
sur les agences de santé et conséquemment sur nos orga-
nismes communautaires. Et ça, c'est quand même un
élément fondamental. Parce que l'objectif premier de
l'agence aurait été certainement de dire: On va essayer
de maintenir le minimum au niveau des grands établis-
sements de santé, et ça se serait fait au détriment des
organismes communautaires.

À 5 %, à 5 %, on peut penser rouler, au moins,
avec un minimum acceptable. Même au gouvernement,
voyez-vous, là, ça nous rend même, nous... Hein, on n'est
pas à l'abri des critiques, vous le savez, avec la con-
tribution santé. Mais, quand on dessouffle le ballon ― puis
je termine là-dessus, M. le Président, avant de poser ma
question ― quand on termine avec le ballon de la con-
tribution santé, qu'on s'aperçoit qu'il y a 1,4 million de
contribuables qui vont en être exemptés, qu'on s'aperçoit
qu'il y a des milliers de ménages qui vont être compensés
par le crédit d'impôt pour la solidarité, quand on se rend
compte de tout ça, puis quand on se rend compte qu'au
Québec il y a 37 % des contribuables qui ne paient pas
d'impôt, qu'il y a 44 % d'un autre bloc de contribuables
qui en paient 31 %, qu'il y a 16 %... ça, c'est les 50 000 $ à
100 000 $ qui paient 40 % des impôts, puis il y a 3 %,
les 100 000 $ et plus, qui paient 29 % des impôts, bien,
on se rend compte que ce qu'on propose, c'est une formule
qui assure la protection de notre filet social.

Et, avez-vous remarqué, l'opposition a dit non. Par
contre, ils vont rencontrer les infirmières, ils vont rencontrer
tout le monde, ils demandent partout d'augmenter le
panier de services. Et quelle aurait été la conséquence si
on avait adopté un budget? N'oubliez pas que c'est notre
gouvernement qui a augmenté de 10 milliards les soins
de santé. Ils sont à 28 milliards aujourd'hui. Avant 2003,
soustrayez de 10 milliards. C'est ça, la vraie réalité.

Et essayer de faire croire à la population, essayer
de faire croire à la population que pas de contribution
santé, ça n'aurait eu aucun impact sur les organismes com-
munautaires, je m'excuse, 98 % du budget va aux fonctions
régionales puis à la Régie de l'assurance maladie, et vous
allez me dire qu'il n'y aurait pas eu d'impact pour les
organismes communautaires? Impossible.

Alors, je voulais quand même signaler ça, parce
que depuis tantôt qu'on nous rebat les oreilles avec notre
contribution santé. Moi, je peux vous dire une chose:
aujourd'hui même, aujourd'hui même, M. le Président,
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aujourd'hui même, dans la revue de presse, on avait un
article où l'Association des établissements de santé, l'Asso-
ciation des établissements de santé applaudit la contribution
santé mise de l'avant par le gouvernement. Oui. L'avez-vous
lu? L'avez-vous lu? Alors donc, donc...

Le Président (M. Kelley): M. le député, ça va
toujours bien quand on s'adresse au président. Ça, c'est
vraiment une règle d'or, c'est toujours une bonne idée de
s'adresser à la présidence.

M. Lehouillier: Oui, je vais m'adresser à vous,
M. le Président. Je vais m'adresser à vous. Alors, moi,
M. le Président... M. le Président, avant d'en arriver finale-
ment à ma question, je tiens à réitérer une chose. Que
serait-il... Qu'adviendrait-il de nos 3 500 organismes com-
munautaires s'ils avaient été soumis à 3,5 % d'augmentation
dans le secteur de la santé au moment où, au niveau démo-
graphique, il y a une pression pour offrir plus de
services? Quel aurait été l'impact?

Bien, moi, M. le Président, je suis fier, parce
que les vrais social-démocrates sont ici, du côté de la
table, ici, parce que, nous, M. le Président, on a décidé
qu'on allait maintenir le cap pour les services de santé,
on a décidé qu'on allait prendre les moyens pour le faire,
et c'est ce qu'on fait, et je suis fier qu'on le fasse. Je peux
vous le dire et j'en suis très, très fier. Alors, que la députée
de l'opposition, M. le Président, que la députée de l'op-
position essaie de nous expliquer quelle est leur pro-
position pour nous assurer qu'on va maintenir le cap dans
les services de santé. Quelle est leur proposition? J'aimerais
ça les entendre.

Plan d'accès aux services pour les
personnes ayant une déficience (suite)

Alors, tout simplement, je vais revenir quand
même à ma question de tout à l'heure, M. le Président. Alors,
j'avais donc posé la question parce que, moi, ça m'interpelle,
les troubles envahissants de développement. Pouvez-vous
nous parler des services de réadaptation, car, dans mon
comté, il y a encore beaucoup d'attentes de ce côté-là?
Mais peut-être aussi, M. le Président, voudrait-elle réagir à
mes propos d'introduction aussi, ce avec quoi je pourrais
souscrire. Voilà. Merci.

Mme Thériault: ...combien de temps, M. le
Président?

Le Président (M. Kelley): Il reste 9 minutes
dans le bloc, Mme la ministre.

Mme Thériault: 9 minutes dans notre bloc?

Le Président (M. Kelley): Neuf.

Mme Thériault: Parfait, pas de problème. C'est
beau. Donc, pour donner des réponses très concrètes au
député de Lévis, je pense que c'est important de rappeler
que, depuis 2003, le nombre de personnes qui ont été
desservies a vraiment mais augmenté. Vous savez, en
2002-2003, le nombre de personnes qui avaient des services,
on parlait de 27 418 personnes, et, au 31 mars 2009, ce
sont plus de 31 559 personnes qui ont été servies, et ça,

c'est une augmentation de 4 141 personnes si on le compte
en chiffres, mais, pour les personnes qui ont des troubles
envahissants du développement, donc les TED uniquement,
pour... juste les TED, excusez, c'est 1 273 personnes, O.K.?

Le plan d'accès, parce que c'est de ça que vous
vouliez parler aussi, ce n'est pas juste pour la déficience
physique, il y a eu un investissement qui a aidé... ne bougez
pas... en déficience physique, il y a 27 911 personnes de
plus, par rapport à 2002-2003, qui ont été desservies grâce
aux augmentations de budget que nous avons faites. Le
plan d'accès, lorsqu'il a été annoncé, on parlait de 110 mil-
lions répartis sur trois années, donc il y avait 35 millions
qui étaient versés en 2007... non, en 2007-2008, c'était
40 millions; en 2008-2009, c'était 35 millions; et en
2009-2010, c'était 35 millions également. Donc, on voit
qu'il y a quand même eu une augmentation assez marquée
et importante, c'est 110 millions dans ces trois années là,
mais, lorsque je regarde les autres investissements qui ont
été faits également, c'est 178 millions, depuis 2005, qui
ont été investis.

Je pense que ce serait important aussi de parler...
parce qu'il y a une question de cause à effet dans votre
questionnement. Vous savez, il y a ce qu'on appelle, dans le
jargon des fonctionnaires du ministère et des chercheurs, le
taux de prévalence. Le taux de prévalence, c'est combien de
personnes seront affectées d'une maladie ou d'un trouble
potentiel. Et les projections qui avaient été faites... Au
départ, lorsqu'on est arrivés, il y avait des projections
qui avaient été faites par le précédent gouvernement, et
finalement le taux de prévalence pour les TED-DI ne tenait
pas la route. Donc, le taux de prévalence a considérable-
ment augmenté. On est passé de... Présentement, c'est 27 %
pour 10 000, c'est ça, le taux de prévalence. Donc, on a
aujourd'hui une meilleure compréhension des diagnostics,
on a les outils pour pouvoir dépister plus tôt également.
Je rappellerais que, dans les CPE et dans les garderies,
souvent les techniciennes, qui s'occupent de nos enfants,
sont en mesure de dépister.
n (16 h 30) n

Il faut aussi rappeler qu'il y avait un grand, grand
besoin d'ergothérapeutes, puisqu'on était en manque.
Évidemment. Il y a eu des coupures... Je n'ai pas besoin
de vous rappeler toutes les coupures qu'a eues le système
de la santé et des services sociaux. Donc, il y avait un
manque d'ergothérapeutes, un manque de physiothérapeutes,
un manque d'orthophonistes. Depuis 2002-2003, il y a
eu 413 orthophonistes qui sont arrivés dans le réseau. C'est
une moyenne de 83 par année. Donc, il est évident que,
oui, il y a ça, mais il y a aussi les prises de retraite, hein,
les gens qui sortent du réseau d'une manière naturelle, qui
fait que, veux veux pas, ça prend quand même un certain
nombre d'années.
 Je pense que c'est important aussi de préciser
que, depuis 2008, il y a 78 nouveaux étudiants qui ont
été admis aux programmes, donc ce qui va permettre au
Québec d'avoir, en 2013, plus de 125 nouveaux diplômés.
Parce qu'on a augmenté aussi, c'était contingenté, hein?
Quand tu parles santé, tu parles formation. Quand tu parles
formation, au niveau des professions, il faut... il y a des
contingentements. Donc, il faut décontingenter. C'est
comme les médecins. Il faut être capable d'en admettre
plus, il faut investir de l'argent au niveau de l'éducation,
et c'est ce qu'on a fait.

Donc, évidemment, plus il y a de professionnels
qui arrivent et plus on est en mesure de desservir les
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enfants TED, notamment. Mais il n'y a pas que les enfants
TED non plus, parce que très souvent il y a un phénomène
qui arrive, et j'ai vu un reportage l'autre fois qui parlait
de ça. C'est qu'on avait diagnostiqué des enfants avec un
trouble d'Asperger ou d'autisme, et là le parent, l'adulte,
à cause du diagnostic de son enfant, il disait: Bien, moi,
j'étais comme ça, comme ça, comme ça. Et on est rendu
qu'on diagnostique des adultes, chose qui... voilà 10 ans,
15 ans, la pratique n'était pas du tout ça, là, oubliez ça,
là, tu sais. Mais ça a tellement évolué, les pratiques. Rajoutez
à ça l'argent qu'on a investi, ajoutez à ça évidemment les
professionnels qu'on a formés pour être en mesure de
voir et de traiter les personnes qui ont besoin, bien, il est
bien évident qu'on a fait beaucoup de chemin.

Il en reste encore à faire, là, j'en conviens, mais
je pense aussi qu'avec toute la recherche qu'on connaît
maintenant, aujourd'hui, ça change nos façons de faire, ça
change nos façons de voir aussi. Puis il ne faudrait pas
oublier que ma collègue la ministre de la Justice a fait adopter
une loi aussi pour permettre à certains professionnels
d'émettre une évaluation et non pas attendre un diagnostic
d'un psychologue ou d'un psychiatre pour pouvoir faire
en sorte que l'enfant puisse aller dans le centre de réadap-
tation pour avoir ses traitements. Donc, ça aussi, ça
contribue. On est un peu victimes de notre succès, je vais le
dire comme ça. Ça contribue à avoir plus de personnes, plus
d'enfants dans le réseau qui ont besoin de traitements.
Puis notre grand défi, c'est de... qu'il faut répondre à ceux
qu'on a et à ceux qui s'ajoutent, parce que la recherche
fait en sorte... Et tout ce que nous avons comme techno-
logies, comme information, comme recherches, quand on
se compare avec les autres pays aussi ou avec les autres
provinces, fait en sorte qu'ici les pronostics... fait que les taux
de prévalence ne tiennent tout simplement plus la route.

Le Président (M. Kelley): Dernier commentaire.
Il reste 2 min 30 s, M. le député de Lévis.

M. Lehouillier: Moi, mon dernier commentaire...
D'abord, merci à la ministre pour la réponse à cette
question. Et justement, M. le Président, je vous parlais
tantôt de l'Association québécoise d'établissements de santé,
où ils nous disaient que, pour eux, ils n'ont que de bons
mots envers le dernier budget, et le budget est une pre-
mière réponse structurante aux rapports Clair, Ménard
et Castonguay. Et, selon la garantie d'une croissance d'au
moins 5 % des budgets de santé pour les trois prochaines
années, la création d'un fonds de financement des établis-
sements et la mise en place d'un fonds de soutien à la
performance, la décision de porter à 5 % la progression
annuelle du financement des dépenses du réseau pour une
période de trois ans permettra pour la première fois aux
établissements de planifier à plus long terme l'organisation
des services. Ça, c'est fantastique. Et, quand on dit: Planifier
à plus long terme l'organisation des services, ça comprend
nos 5 500 organismes communautaires, ne l'oublions pas.

Il y a des gens qui font comme si, à un moment
donné, la ministre l'a dit tout à l'heure, M. le Président,
l'argent poussait dans les arbres. Depuis tantôt qu'ils nous
demandent d'augmenter le panier de services, ça n'arrête
pas, mais ils sont contre les contributions santé. Et on se
demande, on se demande où eux prendraient l'argent, alors
qu'on sait très bien qu'avant 2003 c'était la catastrophe.
Alors, essayons de... De nous soustraire à 10 milliards de

moins comme c'était en 2003 au niveau des services de santé
et des services sociaux, je vais vous dire: On serait rendus
où? Alors, il faut se poser la question.

Puis, moi, j'aimerais ça, encore une fois, entendre
l'opposition sur comment, comment ils peuvent en même
temps demander d'augmenter le panier de services alors
qu'ils n'arrêtent pas de nous dire qu'on taxe les gens, puis
d'abord en faisant circuler des informations qui sont,
mettons ― je vais essayer de rester parlementaire, M. le
Président ― plus ou moins vraies, discutables, en utilisant
des argumentaires qui sont discutables, alors que la con-
tribution santé, on l'a démontré, on protège le filet social, et
ils le savent. Maintenant, ils sont démasqués par rapport à
ça. Mais là ils n'ont plus de réponse à nous donner. J'ai
hâte de voir ce qu'ils vont nous faire pendant les crédits,
parce que les crédits, c'est fait pour ça. Normalement, on
est supposés de faire des propositions au gouvernement
comment orienter nos actions, comment faire en sorte qu'on
puisse poursuivre le financement de nos organismes com-
munautaires. Nous, on a fait une proposition pour pour-
suivre ce financement-là, c'est la contribution santé, M. le
Président, et encore une fois j'en suis fier.

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup, M. le
député de Lévis. Ça met fin à ce bloc. On va commencer
maintenant le cinquième bloc. Mme la députée de Matapédia.

Jeux de hasard en ligne

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, M. le
Président, pour ce bloc-ci, en tout cas une partie, je vais
parler de l'offre de jeu du poker en ligne. Et, M. le Président,
plusieurs personnes se sont questionnées au Québec. Nous,
on a redemandé... on a demandé un moratoire sur cette
question-là d'offrir le jeu en ligne pour au moins... j'aurais
aimé une commission parlementaire d'au moins deux jours,
faire venir des gens qui sont interpellés par ce dossier-là.

Comment ça se fait, M. le Président, que les 18...
que la ministre n'écoute pas les personnes qui sont sup-
posées de lui donner des conseils: les 18 directeurs de la
santé publique du Québec et le directeur de la santé
publique du Québec, la fédération des centres de réadap-
tation en dépendance du Québec, l'Association des centres
jeunesse du Québec, la coalition EmJEU, l'association des
établissements de santé et de services sociaux, l'Institut
universitaire sur les dépendances? Et à ça s'est rajouté
dernièrement l'Ordre des travailleurs sociaux et des
thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec.

Alors, avec la chlic-chlic, hein, ça, ça s'appelle
une carte de crédit, M. le Président, avec une carte de
crédit, là, on va être capable de jouer chez soi. Et là, à un
moment donné, il y a toute la différence du monde entre...
Lorsqu'il y avait eu les machines vidéopokers, je me
souviens, dans ce temps-là j'étais députée, ça fait depuis
1994 que je suis députée, on avait retiré, à un certain
moment donné, des machines vidéopokers parce que...
pour retirer une offre de jeu. Là, il y a déjà une offre de
jeu illégale ou en tout cas questionnable, mais là on en
rajoute. Et on se rabat sur des études qui auraient été faites
dans d'autres pays, mais, curieusement, la Suède, la Finlande
même ou en Colombie-Britannique ont dit que, quand
on a mis du jeu en ligne, bien, ça a augmenté le nombre
de joueurs, des jeunes. Et, moi, ce qui me scandalise, M. le
Président, c'est des jeunes de 18 ans. Souvent, les parents
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vont donner une carte de crédit, vont rendre accessible une
marge de crédit, une carte de crédit à des jeunes qui sont
au cégep ou à l'université. Ils s'en vont à Québec, Montréal,
à Rimouski, ils viennent de Gaspé ― bon, je vois mon
collègue des Îles ― et là ils vont s'en aller, ils vont être
capables de jouer chez eux, dans la quiétude de leur
domicile. Des personnes âgées.

Alors, comment ça se fait qu'on n'a pas entendu
du tout la ministre à ce sujet-là? Moi, je n'en reviens
tout simplement pas. Et au moins elle aurait pu accorder
deux jours de discussion en commission parlementaire sur
cette question-là. Et c'est quoi qu'elle a prévu comme budget,
comme budget? Quand je l'ai questionnée en Chambre,
là, elle m'a sorti des affiches de publicité pour les jeunes
dans les polyvalentes puis les cégeps pour contrer le jeu,
pour contrer le jeu. Qu'est-ce qu'elle prévoit, là, pour... dans
sa... De la publicité? C'est quoi, là? Combien ça va imputer
dans son... ces coûts-là?

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.
n (16 h 40) n

Mme Thériault: Merci, M. le Président. M. le
Président, avant de répondre à la question de la députée
― puis je vais y répondre, là, ne soyez pas inquiets, ce
n'est pas mon style de me défiler ― vous savez que,
notre gouvernement, là, moi, je suis fière de dire qu'on a
toujours agi pour prévenir, sensibiliser, traiter, informer
la population des risques qui sont liés au jeu. Puis je vais
le répéter. Puis la préoccupation de la collègue, elle est
tout à fait légitime. Puis c'est soulevé par plusieurs inter-
venants, elle l'a bien dit. Et je pense que c'est correct, je
n'ai pas de problème avec ça.

Là où j'ai un problème, c'est dans les propos, parce
que, vous savez, quand on dit qu'avec notre carte de crédit
on va pouvoir jouer chez soi, et c'est ce qu'elle vient de
dire, là, ce n'est pas de même que ça marche, ce n'est pas
comme ça que ça fonctionne. Et je vais le répéter: Ça ne
fonctionne pas comme ça.

M. le Président, la députée m'a questionnée une
fois, une petite affaire. Je veux la rassurer. Si, lorsqu'elle
a fait des interventions sur la place publique, elle m'avait
reposé une question en Chambre, ça m'aurait fait plaisir
de déposer la correspondance que Loto-Québec m'a envoyée
le 8 février, puis je vais vous la lire.

«Mme la ministre, en réponse aux préoccupations
que vous avez soulevées ainsi qu'aux échanges que nous
avons eus avec les représentants de votre ministère, veuillez
trouver ci-joint la liste des mesures de jeu responsable et
de prévention qui se [trouveront] sur le site transactionnel
Internet de Loto-Québec.

«L'objectif étant la canalisation et l'encadrement
de l'offre de jeu sur Internet, une série de mesures visant
l'autoexclusion, la limite de dépôt et la vérification efficace
de l'âge seront implantées.

«Seront également implantées une série de mesures
permettant de s'assurer que le joueur puisse prendre des
décisions éclairées; mentionnons à ce titre les messages
de modération, l'information sur l'historique de jeux du
joueur, les moyens de détection de comportement de
jeux à problème ainsi que la référence à la ligne d'aide.

«Voulant s'assurer de l'efficacité des mesures mises
en place, le site Internet de Loto-Québec, avant d'être mis
en ligne, sera soumis à un expert sur le jeu responsable,
reconnu internationalement, en vue d'obtenir son évaluation.»

Et évidemment: Pour toute information... Recevez
mes sentiments. Donc, je peux déposer la lettre. Mais ce
qui est intéressant, c'est les fiches qui viennent avec, parce
qu'il y a des paramètres, et ce n'est pas vrai qu'on peut
jouer chez nous, dans notre salon, avec notre carte de crédit.
Ce n'est pas comme ça que ça marche. Il faut envoyer
une demande. Il y a une enquête de crédit qui va être faite.
Il va y avoir une autorisation pour une limite. Puis tu ne
peux pas changer ta limite, là, un coup que tu l'as atteinte,
là. Ce n'est pas de même que ça marche, là. Pas du tout.
Il y aura de la correspondance qui sera envoyée à l'attention
de la personne qui a fait la demande, évidemment, mais
il y a des vérifications qui sont faites.

Les mineurs ne pourront pas jouer. Ils ne pourront
pas, je m'excuse, là, tu sais. Ça fait qu'on ne peut pas dire
n'importe quoi. Je regrette, on ne pourra pas jouer avec
la carte de crédit de la maison.

Ça fait que je vais demander l'autorisation. Et il
y a toutes les fiches, là, la fiche 1, la fiche 2, avec toutes
les mesures, les conseils, les «pop-ups», tout ce que vous
voulez. C'est de l'information qui est publique, là. Donc, je
vais les déposer avec l'échange de correspondance que
Loto-Québec m'a envoyé.

Le Président (M. Kelley): Merci, Mme la ministre.
Mme la députée de Matapédia.

Mme Doyer: D'abord, je n'ai pas parlé de mineurs
puis j'ai parlé de gens de 18 ans puis j'ai parlé des aînés.
Puis on n'est pas dans le comment puis les modalités d'ap-
plication de ça. Justement, si on avait une commission
parlementaire de deux jours, si on pouvait recevoir des gens,
tous ces gens-là avec lesquels elle est en lien de façon
permanente, qui lui disent: Attention!, j'aurais aimé ça les
entendre. Je suis une élue. On est des élus, ici. Je suis
sûre que les collègues de l'autre côté aussi auraient aimé
ça les entendre. Et je vois que le directeur de la santé
publique est ici dans la salle. J'aimerais ça l'entendre,
qu'est-ce qu'il pense de ça. M. Alain Poirier qui est ici,
là, qui est en arrière, qu'est-ce qu'il vous a dit? Qu'il
fallait réfléchir là-dessus sérieusement, hein? Puis les gens
qui travaillent à tous les jours, au quotidien avec des
gens qui sont dépendants, qui ont des problèmes de jeu
pathologique. Il y en a qui se jettent en bas du pont à
Montréal, à côté du casino, qui se pendent, puis qui passent
l'argent de la famille au complet à jouer.

Moi, je n'en suis pas dans les modalités de la
carte de crédit. Écoutez, là, les spécialistes de Loto-Québec,
Alain Cousineau, là, tout est beau, il n'y a jamais de
problème. Mais, à un moment donné, là, il y en a, des
problèmes, puis c'est M. et Mme Tout-le-monde puis
des jeunes qui vont les vivre.

Alors, moi, là, à titre de porte-parole de l'oppo-
sition officielle et de mon parti, on aurait aimé ça pouvoir
questionner là-dessus, avoir Loto-Québec, avoir les chercheurs
dans ce domaine-là puis avoir peut-être même des gens
qui l'ont vécu ailleurs, dans d'autres pays, puis qui
viendraient nous dire... Parce que, là, j'ai des articles, là,
qui concernent la Colombie-Britannique, aïe: La santé
publique demande à Loto-Québec de reporter son projet,
Un front commun contre le jeu en ligne, Charge de la
santé publique. M. le Président, ce sont ses partenaires.
J'aimerais ça que M. Alain Poirier vienne nous dire qu'est-ce
qu'il pense de ça.
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Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.

Mme Thériault: Merci, M. le Président. M. le
Président, le Dr Alain Poirier aura l'occasion de s'exprimer,
il n'y a aucun problème, sauf qu'avant qu'il prenne la
parole il y a...

Des voix: ...

Mme Thériault: Est-ce que je peux parler, M. le
Président? Oui? Merci. Donc, je voudrais peut-être porter
à la connaissance de la députée, là, il y a certaines données
qu'elle n'a pas, il y a certaines actions que nous avons entre-
prises, et je pense que ça serait peut-être important...
2002-2008, diminution de la participation générale de
51,1 % à 36,6 %. Joueurs à risque, diminution, soit de 4,8 %
à 4,1 %. Diminution pour les joueurs pathologiques de
2,3 % à 2 %. Donc, je vous dis que le jeu pathologique
est en baisse au Québec.

Dans les actions qui ont été entreprises, elle
demandait: Combien d'argent? 2009-2010, financement
de 1,5 million qui a été alloué au CSSS pour renforcer la
détection, l'intervention auprès des joueurs en difficulté
et les autres... et, entre autres, au regard... sur les jeux
d'Internet. Et, pour 2010-2011, la campagne de prévention
en jeu pathologique du ministère va évidemment porter
une attention particulière sur la question du jeu sur Internet,
et ça sera... c'est 3 050 000 $ qui sera investi. Il y a la mise
en place d'un programme de télécounseling pour les joueurs
à risque et pathologiques, bonification du programme de
traitement de jeu pathologique et adaptation d'une nouvelle
formation pour les intervenants, incluant le jeu sur Internet.
C'est 225 000 $. Poursuite du déploiement d'un programme
de formation pour l'ensemble des CSSS, qui vise à
améliorer la détection et l'intervention brève, notamment
pour le jeu pathologique, et qui inclut le volet Internet.

Pour la recherche, 2010-2011, une participation
du ministère au comité de surveillance concernant le jeu
Internet. Une nouvelle étude de prévalence a été com-
mandée par le ministère, qui sera rendue publique pour
connaître le taux de prévalence dans la population et aussi
par type de jeu, dont celui sur Internet. C'est 400 000 $.
Et, dans les projets financés, il y a... le jeu par Internet, il
y a deux projets. Trajectoires d'adolescents joueurs adeptes
du jeu par Internet en lien avec la consommation de
substances psychoactives et la délinquance. On attend
un rapport... non, il y a un rapport qui a été déposé en
octobre. Le rôle du poker en ligne dans les trajectoires de
jeu de hasard et d'argent, ça, ça a été déposé en septembre
2009. Les impacts socioéconomiques des jeux de hasard
et d'argent, c'est l'impact des sites de pratique gratuits
de jeu d'argent sur Internet sur les comportements de jeu
d'adolescents. Il y a un autre ici: L'évolution des habitudes
de jeu des joueurs de poker en ligne et en salle. Ce sera
connu en 2012. Joueurs en ligne sur les marchés boursiers:
profil et coûts sociaux, ça sera connu en 2012 également.
Et Participation des adolescents aux jeux vidéo et aux
jeux d'argent, on attend aussi les résultats pour 2012.

Donc, des actions, M. le Président, il y en a, et vous
voyez, c'est des sommes d'argent qui sont investies. Puis
je ne vous parle pas des centres en réadaptation ou en
dépendance aussi, parce qu'il y a de l'argent là, ils font
beaucoup d'intervention.

Le Président (M. Kelley): Merci, Mme la ministre.
Mme la députée de Matapédia.

Mme Doyer: Alors, voyez-vous, M. le Président,
là, je m'adresse à vous. Puis je vous ai toujours trouvé
sympathique. Ça va me, comment je dirais ça... me récon-
cilier un peu avec la bonté humaine. Mais, quand je regarde,
là, de ce côté-là puis je me dis: Là, là, il y a de l'argent qui
est prévu pour des études puis des recherches sur le jeu en
ligne, etc., là, le ministre des Finances, qui est toujours
heureux d'être content, il a dit: Je veux 50 millions, mon-
sieur le responsable de Loto-Québec. Il veut 50 millions.
Parallèlement à ça, on a de l'argent qui est dépensé pour
contrer le jeu en ligne, pour faire des affiches de publicité
dans les écoles, hein? C'est ça qu'elle nous avait brandi à
l'Assemblée nationale. Chez les jeunes. On va mettre ça
dans les cégeps, les universités, puis on va faire des
recherches, et tout.

Moi, je veux entendre M. Alain Poirier là-dessus.
Je veux entendre M. Alain Poirier. Il est là. Je veux
l'entendre là-dessus.

Le Président (M. Kelley): Premièrement, juste
intendance, ça prend le consentement pour la participation
de M. Poirier. Alors, si vous pouvez bien vous identifier
pour les fins d'enregistrement, M. Poirier.

Mme Thériault: Je m'excuse, M. le Président,
combien de temps il reste au bloc?

Le Président (M. Kelley): Il reste huit minutes
dans ce bloc.
n (16 h 50) n

M. Poirier (Alain): Merci, M. le Président.
C'est dangereux de me donner autant de temps. Mais,
écoutez, ça me fait plaisir d'avoir l'occasion de m'exprimer
sur ce sujet important.

On a eu l'occasion de travailler, avant l'adoption
au Conseil des ministres, sur cette proposition de donner,
comme vous l'avez... Mme la ministre déléguée l'a évoqué,
la position, les préoccupations du ministère de la Santé
dans ce projet. Elles ont été discutées, transmises au cabinet,
à tout le monde, et évidemment ça ressemble un peu à ce
que plusieurs intervenants ont soulevé comme préoccupations.

Les directeurs de santé publique, qui sont mes
équivalents au niveau régional, ont un mandat semblable
au mien donc d'examiner les problèmes ou les menaces
à la santé puis de proposer, informer la population sur des
solutions éventuelles. Ce qu'ils ont donc dit, c'est quelque
chose qui est travaillé, qui doit être élaboré dans la formule,
parce qu'évidemment on ne parle pas d'un problème, on
parle d'une menace possible, puisqu'on dit qu'il y aura une
nouvelle offre qui n'existe pas ici, au Québec, et qui pourrait
amener donc les préoccupations qui ont été évoquées,
qui pourrait amener des problèmes. Et, face à ça, eux ou
d'autres organisations ont proposé des solutions ou des
mesures de mitigation, pour parler dans un autre jargon,
pour atténuer des impacts potentiels.

Alors, ces préoccupations-là ont été discutées
avec le ministère des Finances, Loto-Québec, Sécurité
publique, là, dans nos échanges intergouvernementaux.
Donc, je les partage, ces préoccupations.

Maintenant, dans les enjeux, dans les solutions
que les collègues régionaux, et l'Institut national de santé
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publique, et plein d'autres organisations ont mentionnées,
c'est que, face à cette menace de nouvelle offre de jeu,
quelles sont les solutions? Certains ont dit: Il faudrait aller
dans un moratoire pour mieux examiner la solution. Ce
qui a été retenu par le gouvernement, c'est de... dans le
projet, d'avoir un comité d'experts neutres et indépendants
pour examiner non pas a priori, parce que, le Québec étant...
on ne parle pas, là, d'une intervention démontrée ailleurs.
On peut mettre des mesures, on peut regarder comment
atténuer ces menaces annoncées. Et, dans l'action, le
comité d'experts pourra examiner les impacts non pas
anticipés, mais s'il y a des impacts réels.

Donc, on a été consultés par le ministère des
Finances et les représentants de Loto-Québec sur les
meilleurs experts indépendants, pas gouvernementaux ou
pas rattachés à une quelconque fonction, mais qui pourraient,
sur le plan, par exemple, des experts universitaires, examiner
cette solution. Avec les propositions, je vais en apprendre
comme vous sur le détail de ce qu'on peut faire pour
atténuer l'impact de cette offre de jeu.

Donc, pour répondre simplement, les préoccu-
pations ont été annoncées, ont été discutées avec les col-
lègues. Je pense qu'on peut dire que, de façon générale,
beaucoup de gens, y compris au ministère de la Santé,
les ministres en question ont eu à échanger sur ces pré-
occupations. Mais, dans l'implantation, il faut bien surveiller
la mise en action, la mise en oeuvre de l'intervention pour
être sûr qu'il n'y a pas des effets pervers.

J'espère que les experts sauront, auront les outils
pour vraiment, de façon indépendante, évaluer tout ça,
nous dire si ce qui a été anticipé s'avère et pourront nous
faire les meilleures recommandations. Et il faudra suivre
avec attention pour dire si ça doit se poursuivre dans le
temps, sans parler de cette expérience, de cette nouvelle
offre de jeu au Québec.

Mme Doyer: Mais, M. le Président...

Le Président (M. Kelley): Mme la députée.

Mme Doyer: Merci, M. le Président. M. le
Président, est-ce que M. Poirier pourrait me donner son
impression? Parce que, là, c'est comme si on était en train
de mettre la charrue avant les boeufs, en ce sens que Loto-
Québec est déjà en marche, hein? On a eu la publication
d'un règlement, tout ça. Ils sont en marche. Et là, nous, c'est
comme si on courait ― «nous» étant ceux qui se questionnent
sur ça, dont vous. Vous me dites: On aurait aimé un
moratoire de un an, le temps de faire ces études-là, ces
recherches, d'aller voir ce qui se passe ailleurs, et là c'est
comme si on essayait de rattraper après coup. Et, moi, c'est
ça, j'en suis là-dessus, là.

Et, cette semaine, quand l'Ordre des travailleurs
sociaux et conjugaux... thérapeutes conjugaux et familiaux
sont sortis, j'ai dit: Sapristi, là! Ce sont tous les parte-
naires du réseau de la santé et des services sociaux qui
sont sortis, dans le fond, en disant: On pourrait-u se donner
du temps, du temps pour regarder ça, six mois, un an? Puis
ces recherches-là, quand la ministre me parle à moi, là,
puis elle me dit: J'ai des fiches, j'ai des registres, on ne l'a
pas entendue deux secondes là-dessus, d'aucune façon,
pendant que M. Cousineau, de Loto-Québec, et le ministre
des Finances parlaient de ce dossier-là et qu'en parallèle
tout le monde sortait pour dire: Un instant! On peut-u
mettre les freins un peu, puis regarder, puis étudier ça

davantage? On est-u en train d'être une... Hein? Est-ce que
vous êtes d'accord avec moi?

Le Président (M. Kelley): M. Poirier.

M. Poirier (Alain): M. le Président, évidemment,
je vais répéter peut-être dans d'autres mots, je vais essayer
d'être plus clair et plus court à ce que j'ai dit.

Les préoccupations sont là et sont légitimes. Je
les entends bien. Elles ont été exprimées par plein de
personnes. L'enjeu ici, c'est: Est-ce qu'avant de com-
mencer le projet en se... en regardant ce qui a été fait
dans d'autres pays... C'est ce que l'avis de l'institut a dit,
c'est ce que les avis des collègues directeurs ont dit. Ils
ont dit: On regarde un peu ce qui se fait ailleurs; nous,
on pense qu'il y aurait lieu de poser d'autres questions
avant d'aller de l'avant.

La réponse qui a été donnée, c'est qu'on va aller
de l'avant. On va tenir compte de ces avis-là, on va mettre
un comité d'experts qui va examiner non pas a priori, en
théorie, mais en pratique: Est-ce que les problèmes anticipés
s'installent? Alors, c'est deux façons. C'est dans les moyens.
Au niveau du domaine des moyens et des solutions, ça
n'est malheureusement pas une science exacte. On peut
présumer qu'il y aura des problèmes. La solution qui a
été retenue, c'est de regarder avec des experts indépendants,
non pas gouvernementaux qui pourraient être liés par des
pressions quelconques, de regarder les impacts arriver.

Donc, ces préoccupations-là, elles sont légitimes,
je les reconnais. La solution qui a été retenue, c'est
d'examiner non pas en théorie mais en pratique, rapidement,
avec des bons moyens pour le comité d'experts. Il y a des
détails que nous n'avons pas, que je n'ai pas encore. On
a eu une rencontre, après l'adoption de la proposition du
projet, pour dire comment on va mettre ça en place. On
a fait des suggestions, on a donné des noms d'experts. Et
puis je n'ai pas la suite des événements. Notamment, ça,
c'est mon excuse personnelle, mais, depuis trois semaines,
j'étais à l'extérieur du pays pour des vacances. Alors, ça
explique mon bronzage. Donc, je... il me manquerait
peut-être un bout dans la suite des événements.

Le Président (M. Kelley): Il reste deux minutes,
Mme la députée.

Mme Doyer: Bon, je lis La santé publique monte
au front:

«Mécontents de la récente annonce de Loto-Québec
qui proposera désormais du jeu en ligne, les directeurs
de santé publique des 18 régions du Québec ont tenu un
point de presse à Montréal hier afin de demander un
moratoire d'au moins un an sur cette décision, le temps
d'en étudier en profondeur les tenants et aboutissants.

«Le gouvernement du Québec paiera cher sa
décision, affirment les directeurs.» Vous êtes le numéro
un de tout ce monde-là, là. «Selon eux, l'augmentation de
l'offre de jeu proposée par Loto-Québec marquera une
hausse du nombre de joueurs et, conséquemment, du
nombre de personnes développant un problème de jeu à
un niveau ou à un autre.» Et puis là on rappelle qu'est-ce
qui s'est passé à l'extérieur.

Êtes-vous d'accord avec vos 18 directeurs régionaux?

Le Président (M. Kelley): M. Poirier.
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M. Poirier (Alain): On a tous partagé, et plusieurs
l'ont évoqué, les risques, les menaces. Et ça, ça fait
partie de leur mandat légal d'informer la population, de
la même façon que, moi, de mon côté... Légalement, en
fait, au ministère de la Santé, c'est le ministre qui fait ce
travail-là, dans la Loi de santé publique; moi, je l'informe
des risques potentiels. J'ai partagé ces préoccupations-là.
Donc ça, c'est du côté des préoccupations et des menaces.

Maintenant, dans la mesure, dans l'application et
dans les solutions, le groupe d'experts, qu'on avait recom-
mandé d'ailleurs, c'est une formulation différente, mais
va faire ce travail-là pour examiner les préoccupations que
vous évoquez et que d'autres ont annoncées, ont anticipées.
Donc, dans le concret, lorsque le projet, on le verra arriver,
on verra si des mesures satisfaisantes sont là et ce que
les experts recommandent dans l'analyse.

Donc, on partage les préoccupations. Il faut juste
voir dans la mitigation, dans l'atténuation de cette menace-
là, parce qu'elle est toujours là quand il y a du jeu, est-ce
qu'on peut la diminuer par rapport à ce qu'ont connu
d'autres juridictions dans le monde?

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup,
Dr Poirier. Ça met fin à ce bloc.

Une voix: ...

Le Président (M. Kelley): Mme la députée, ça
met fin à ce bloc. Alors, je suis prêt maintenant à
commencer un autre bloc avec Mme la députée de Hull.

Mme Gaudreault: Merci beaucoup, M. le
Président. Alors, à mon tour de souhaiter la bienvenue à
tout le monde: les membres de l'opposition officielle,
mes collègues du côté ministériel, Mme la ministre, les
nombreux experts qui l'accompagnent.

Alors, oui, on pourrait en parler longuement, des
services sociaux. Et, moi, j'ai toujours l'impression, à
cette étude de crédits annuelle, que c'est l'occasion toute
désignée, M. le Président, pour entendre des vraies réponses
avec nos experts, puisque malheureusement les clips de
1 min 30 s de la période des questions ne rendent pas justice
au travail des équipes multidisciplinaires des différents
ministères. Alors, moi, je crois que c'est un moment
privilégié pour entendre justement l'étendue puis com-
prendre l'étendue des réalisations qui ont été... qui ont
été réalisées, puis aussi de regarder en avant avec les budgets
dont on a fait mention tout à l'heure.

Adoption d'enfants orphelins
à la suite du séisme survenu
le 12 janvier 2010 en Haïti

Je voudrais vous parler, moi... Mme la ministre
l'a effleuré un peu tout à l'heure, elle a parlé du dossier
d'Haïti. Je suis aussi membre... je suis membre de la
Commission santé et services sociaux mais aussi adjointe
parlementaire au ministre des Relations internationales,
et c'est pourquoi le dossier Haïti est sur ma table de travail
depuis un bon moment.

Je veux vous rappeler les faits, parce que, bon,
les médias étaient très présents au tout début des premiers
jours, les premières semaines, mais là on en entend moins
parler. Et, moi, je me fais un devoir de profiter de chaque

tribune pour rappeler c'était quoi, la tragédie d'Haïti, puis
ce que c'est encore aujourd'hui puis ce qu'on a à faire
dans l'avenir.

Alors, il faut se rappeler que, le 12 janvier, c'est
un tremblement de terre de magnitude sept qui a touché
principalement Port-au-Prince. Il y a 1,5 million de per-
sonnes, c'est-à-dire 15 % de la population, qui ont été
touchées. Ça, c'est 230 000 morts. Mme la ministre a fait
référence tantôt aux nombreuses amputations qui ont été
exercées, puis il y a aussi 300 000 blessés.

Au moment où on se parle, il y a toujours 1,3 mil-
lion de personnes qui vivent dans des abris provisoires à
Port-au-Prince, et puis la période de la saison des pluies
arrive à grands pas. Il y a beaucoup d'enfants, il y a beau-
coup, on le mentionnait, de personnes handicapées, tout
ça. Il y a 1 million de personnes aussi qui ont quitté la
capitale pour trouver refuge dans le reste du pays. Il
y a 105 000 résidences qui ont été détruites, plus de
200 000 endommagées. C'est le chaos total.

D'ailleurs, je voudrais mentionner que notre ministre
des Relations internationales s'est rendu à Port-au-Prince
avec une délégation en fin de semaine dernière, et il a
pu constater l'ampleur du désastre et aussi faire un bilan de
ce que nos organismes, nos ONG font sur le terrain depuis
toujours mais aussi plus précisément depuis janvier.

Il y a eu, le 22 mars dernier, une consultation des
partenaires de la société civile, il y avait 60 partenaires
qui sont présents sur le terrain, et on a eu l'occasion de
discuter avec Mme de Bellefeuille, qui est à l'agence de
l'adoption internationale ― je poserai mes questions,
mes questions viennent.
n (17 heures) n

Je veux aussi mentionner qu'il y a eu une con-
férence internationale à l'ONU, et j'ai eu le plaisir de
faire partie de la délégation canadienne qui s'est rendue à
New York le 31 mars dernier. Il y avait 138 pays qui étaient
représentés. Il y avait la Banque mondiale, le Fonds
monétaire international... Et je dois vous dire que l'ensemble
de la communauté internationale ont octroyé... ont fait
des promesses de dons à la hauteur de 10 milliards de
dollars pour la reconstruction d'Haïti. Alors, même si,
encore aujourd'hui, on est dans l'urgence, il y aura de beaux
projets qui seront mis de l'avant pour redonner naissance,
si on peut dire, à Haïti et redonner espoir à ses résidents.
 J'ai été très heureuse d'apprendre par la voix du
ministre des Affaires étrangères que les Canadiens avaient
été les plus importants donateurs per capita au monde
pour Haïti depuis janvier. Alors, c'est là qu'on voit que,
pour nous... les Québécois aussi, parce qu'il y a une forte
présence de la diaspora haïtienne à Montréal surtout, puis
aussi on n'a pas la barrière de la langue. Ici, on parle le
français, là-bas, c'est le français et le créole. Et tout ça pour
dire que c'est un dossier d'importance pour les Québécois.
Et c'est pour ça qu'il faut continuer à en parler.

Et, je sais, je dois féliciter Mme la ministre parce
qu'elle a été là dès les premières heures qui ont suivi le
séisme. Et elle est encore très, très active, très... très
impliquée dans le dossier Haïti. Nous faisons toutes les
deux partie d'un comité ministériel qui se rencontre
régulièrement pour justement discuter des enjeux qui se
présentent jour après jour, parce que ce n'est pas simple,
et c'est un dossier qui touche à tous les niveaux. Et, c'est
pour ça, mes questions vont être certainement... concernant
le processus d'adoption des enfants d'Haïti au Québec.
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Alors, je voudrais savoir: Qu'est-ce que le gouver-
nement du Québec d'abord a fait pour rapatrier les enfants
qui étaient en processus d'adoption?

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.

Mme Thériault: Merci, M. le Président. Tout
d'abord, évidemment, vous allez me permettre de passer
un commentaire. C'est sûr que, comme tout le monde au
Québec, moi, j'ai été beaucoup touchée par les images que
j'ai vues, d'autant plus que j'ai été en Haïti déjà. J'avais
eu le plaisir de représenter le gouvernement du Québec
à l'assermentation du président Préval. Et, évidemment, pour
avoir été ministre de l'Immigration et des Communautés
culturelles, vous comprendrez que j'ai travaillé en étroite
collaboration avec la communauté haïtienne, évidemment.
Et le premier décès qu'on a annoncé, c'était Georges Anglade,
et je connaissais personnellement Georges Anglade. Au-
delà du fait que nous avons des fonctionnaires aussi qui
sont morts là-bas, je pense aux deux Anne, je pense à notre
ancien collègue, Serge Marcil, qui a perdu la vie. Je pense
à tous ceux qui ont perdu la vie là-bas, parce qu'ils croyaient
vraiment au pays d'Haïti.

Vous comprenez qu'évidemment, comme ministre
responsable du dossier de l'adoption internationale, du
moment que l'annonce de ce terrible séisme là est arrivée,
on a commencé à travailler avec le Secrétariat à l'adoption
internationale, qui est l'organisme officiel... l'organe officiel
du gouvernement. Je pense que, peut-être, ce qu'il est
important de dire, c'est que normalement, pour vous donner
un ordre d'idées, normalement, il y a entre 60 et 65 dossiers
d'adoption sur Haïti qui sont finalisés par année, normalement,
bon an, mal an, les cinq dernières années, entre 60 et 65.

La première chose qu'on a faite, c'est qu'on a
recensé tous les dossiers que nous avions qui étaient ouverts
sur Haïti, autant pour les parents qui font affaire avec des
organismes agréés ― donc des organismes dûment reconnus,
c'est le Soleil des nations ― et le regroupement familial
également, l'adoption intrafamille, comme on l'appelle.
Donc, il y avait quand même 179 dossiers qui étaient en
demande.

Et là, à partir de ce que nous avions comme dossier,
on s'est dit: Où est-ce qu'on arrête? Où on met une ligne?
Parce qu'il faut comprendre que le processus d'adoption
en Haïti, c'est très long, il y a beaucoup d'étapes. Et on s'est
dit: Bon, bien, finalement, on va partir à partir du moment
où les parents ont été jumelés avec les enfants. On a tracé
une ligne là. Donc, quelqu'un qui venait de déposer une
demande d'adoption, on ne l'a pas traitée parce que le
parent n'avait pas été jumelé. Donc, on a dit: On trace la
ligne à partir du moment où il y a un jumelage de fait. Et là,
par la suite, il y a de huit à 10 autres étapes jusqu'au
jugement final avec le papier dans les mains, signé du juge.

Bien là, le problème qui s'est posé à nous, c'est
que le juge est décédé, et le bâtiment s'est effondré, et tous
les documents sont disparus. Donc, vous comprendrez que
ce n'était pas une petite affaire de rapatrier tous les enfants
qui avaient été promis aux parents du Québec alors qu'il
n'existe plus aucun dossier. Certains des documents, les
parents avaient, à différentes étapes, mais il y avait des
documents manquants. Il y avait des enfants dont le
jugement avait été rendu, mais le papier, il n'était pas
sorti. Mais là, le juge n'étant plus là, on ne peut plus rien
sortir. Comprenez qu'il n'y a absolument plus rien qui tenait
à ce moment-là dans les procédures d'adoption.

Je suis rentrée en communication avec le consul,
Pierre-Richard Casimir, pour lui demander de quelle manière
nous pourrions rapatrier le plus rapidement possible les
enfants. M. le consul, j'ai travaillé avec lui évidemment
comme ministre de l'Immigration, donc nous étions en
constante communication pour s'assurer que le consul,
puisqu'il parlait au président, il parlait au premier ministre,
pouvait faire avancer nos dossiers, parce que ce qui
m'importait, c'était vraiment de rapatrier les enfants le
plus tôt possible.

Donc, nous avons commencé par tracer une ligne
pour savoir combien d'enfants nous pourrions rapatrier,
et, au total, c'est 126 enfants qui sont revenus ici. Donc,
dans six semaines, dans l'espace de six semaines, nous
avons récupéré 126 enfants alors qu'en temps normal,
c'est 65 par année. La beauté de la chose, c'est qu'il y a des
parents qui n'auront pas à attendre des années et des années
avant d'avoir leurs enfants.

Évidemment, il fallait comprendre que c'était un
dossier qui était très émotif. Je pense encore aux parents
que j'ai rencontrés qui se demandaient: Les enfants sont
dans quel état? Ça fait qu'au départ il a fallu s'assurer... Est-ce
que les enfants sont vivants? Est-ce que les crèches sont
encore debout? Est-ce qu'il y a des gens pour s'occuper
des enfants? Ça, c'est pour les enfants qui étaient dans les
crèches. Mais, dans l'adoption intrafamiliale, les enfants,
beaucoup n'étaient pas à Port-au-Prince. Donc, là, il fallait
s'assurer: Ils sont où dans le pays? Est-ce qu'on peut aller
les chercher? Les voies n'étaient pas praticables non plus.

Donc, c'est un dossier qui était très complexe à
gérer, et je suis fière de dire qu'à partir du moment où
j'ai fait une rencontre avec les parents... Parce qu'il fallait
aussi accueillir ici, il fallait travailler avec l'équipe du
Dr Chicoine, à Sainte-Justine, qui est spécialisée pour
détecter les maladies des enfants, particulièrement pour
les enfants qui viennent des pays comme Haïti. Il fallait
mettre sur pied cette équipe-là qui pouvait répondre aux
parents qui arrivaient avec les enfants. On ne savait pas
dans quel état on aurait les enfants, s'ils étaient beaucoup
malades, un petit peu malades, pas malades du tout, en
pleine forme, et ça variait vraiment de six mois à 17 ans.
Donc, vous voyez qu'on avait toute une brochette au niveau
des groupes d'âge.

Il fallait s'assurer d'aller chercher ces enfants-là.
L'ambassade était pratiquement détruite aussi, il y a eu
deux secousses importantes. Où on mettait les enfants à
partir du moment où ils étaient rendus à l'ambassade et, de
là, comment on faisait pour les emmener à l'aéroport? Ça
prenait des accompagnateurs parce qu'on comprend qu'un
enfant de six mois tu ne peux pas l'asseoir dans un banc
d'avion comme ça, il fallait qu'il y ait des gens qui puissent
les accompagner, s'occuper d'eux. Ça prenait une équipe
médicale dans l'avion pour être capable de faire des examens
sommaires au niveau des enfants, et ça prenait évidemment
une équipe au sol pour accueillir nos enfants du Québec.
Donc, il y avait des gens de l'agence qui étaient là, de
l'agence de santé et de services sociaux. Il y avait du
personnel médical évidemment pour pouvoir réorienter
les enfants, en cas de besoin immédiat, vers un hôpital tout
de suite. Il y avait tous les gens du Secrétariat à l'adoption
internationale qui étaient là également. On a eu beaucoup
d'aide aussi des deux organismes: Accueillons un enfant
et le Soleil des nations. Lorsque les parents ont fait affaire
avec les organismes, il y avait des représentants qui étaient
là sur place.
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Moi, j'ai fait beaucoup de rencontres aussi. J'étais
là parce que je voulais vraiment voir les parents, les enfants,
être sûre que tout... Et d'autant plus que j'avais rencontré
les parents avant. Donc, je dois dire bien honnêtement que
c'était toute une expérience. Il y avait beaucoup, beaucoup
d'émotions, puis je vais dire bien honnêtement que c'est
évident que, lorsque tu vois les parents qui serrent dans
leurs bras leur enfant, peu importe leur âge, peu importe
que ce soient des bébés ou bien que les enfants soient plus
vieux, c'est une maudite belle récompense. Honnêtement,
là, ça, ça a été ma paie pendant quelques jours, je dois le
dire, parce que c'est dans ces moments-là qu'on se rend
compte que, quand on fait de la politique, bien, on a des
résultats, puis que ça donne des choses, puis qu'on ne fait
pas ça pour rien.

C'est sûr qu'Haïti, c'est une situation qui est excep-
tionnelle, mais on était confrontés au défi de sécurité, au
défi de transport, au défi qu'il n'y avait plus de papiers ou
presque pas de papiers. La logistique, c'était incroyable,
là. Quand tu parlais qu'il fallait aller chercher les enfants
dans l'arrière-pays puis que les routes sont détruites, on fait
comment pour aller les chercher? Ce n'est pas évident.
Remplir tous les papiers, les photos... Parce qu'il faut faire
du travail là-bas sur place, là. À l'ambassade, il n'y a plus
rien qui fonctionne, on fait quoi? Donc, évidemment, ça
a pris quelques vols pour être capables de tout rapatrier.
n (17 h 10) n

Je suis heureuse de dire qu'à chaque fois que nous
avons soumis une liste d'enfants que le Québec recon-
naissait, donc nous émettions une lettre de non-opposition
pour dire qu'on était prêts à accueillir ces enfants-là, à chaque
fois, toutes nos demandes ont été acceptées par le gouver-
nement haïtien. Donc, le premier ministre, M. Bellerive,
a signé pour laisser sortir les enfants. Je suis fière de dire
qu'il n'y a pas eu aucun mélange d'enfants. Parce que ce
qu'il ne faut pas oublier non plus, c'est que, quand il y a
des choses comme ça qui se passent, on ne peut pas faire
n'importe quoi, on ne peut pas précipiter nos gestes, parce
qu'on aurait pu partir avec un enfant qui n'était pas destiné
au Québec. Ça, c'est grave, là, tu sais, quand l'enfant que
tu as ne correspond pas à celui que... puis, bon, c'est comme
si c'est un rapt d'enfant, là, tu pars avec le mauvais enfant,
puis tu ne peux pas décider de le mettre en orphelinat ou
de le retourner dans son pays, ce n'est pas comme ça que ça
marche, là. Ça fait qu'il fallait vraiment être très prudents, il
fallait s'assurer que les enfants étaient les bons enfants, qu'il
n'y avait pas de substitution d'enfants, qu'il n'y avait pas
de trafic d'enfants.

Vous savez, les conventions internationales pro-
tègent le droit des enfants, et partout où c'est écrit... et
tout le monde va vous le dire, du moment qu'il y a un
séisme, une catastrophe naturelle, la première chose qu'on
fait, c'est: on suspend toutes les procédures d'adoption.
Pourquoi? Parce que les familles peuvent être séparées
temporairement, les parents ne sont pas nécessairement
décédés. Et, avant de déraciner un enfant de son pays...
parce que les conséquences peuvent être quand même beau-
coup plus dramatiques et plus désastreuses d'enlever un
enfant de sa terre, de sa famille et de le ramener dans un
autre pays, puis imaginez qu'au mois de janvier il faisait
moins 30, puis, avec le facteur vent, il faisait moins 40 aussi,
là. En plein milieu de la nuit surtout, je pense que ça
montait à moins 45. Ça fait que c'est sûr que prendre un
enfant de son pays et de le changer, il y a des conséquences

à ça, c'est sûr. Mais, quand tu prends un enfant et que
finalement il y a des membres de sa famille qui sont vivants,
donc tu dois le retourner dans son pays, c'est encore pire.

Donc, évidemment, Haïti a suspendu carrément.
Donc, il fallait vraiment trouver une manière spéciale de
procéder avec le premier ministre, et c'est vraiment avec
l'aide et la complicité du consul général à Montréal,
M. Casimir, et je tiens à le remercier parce qu'il a vraiment
été la personne qui a fait dénouer l'impasse, particu-
lièrement pour les dossiers du Québec, sachant que la
diaspora... 90 % de la diaspora haïtienne est au Québec,
donc majoritairement à Montréal.

Donc, c'est un dossier dont je garde un excellent
souvenir. J'ai beaucoup de photos avec les enfants. Je dois
dire qu'on en a fait avec les parents, avec les enfants. J'ai
vu des parents pleurer de joie. J'ai vu des enfants qui
sautaient tout partout, qui étaient en pleine forme, ils
n'avaient pas l'air à s'apercevoir qu'il faisait froid dehors
puis qu'on était à 3 heures du matin. Et je ne peux que
souhaiter aux parents, qui avaient fait le choix, bien avant le
séisme, de faire une adoption sur Haïti, je leur souhaite
vraiment d'être heureux, parce qu'ils sont chanceux, finale-
ment, ils ont eu leurs enfants. On aurait tous voulu les
rapatrier dans le premier avion, mais on comprend que,
logistiquement parlant, ce n'était pas possible. Le principal,
c'est que tous les enfants étaient là et qu'heureusement
là-dedans, outre le fait qu'il y a certains enfants qui avaient...
souffraient de problèmes de malnutrition, de diarrhée, il
n'y avait qu'un enfant qui était arrivé ici avec une plaie
sur la tête, qui avait reçu une brique, donc il avait une
plaie. Il n'a pas eu de points de suture, donc l'enfant va avoir
un trou en permanence, et c'est le seul dommage physique,
entre guillemets, que les enfants qui étaient destinés au
Québec... il y a eu un enfant sur les 126. Donc, on est bénis
dans notre malchance, je pense qu'il faut le dire comme ça.

Et honnêtement, là, je vais vous dire, j'ai vu des
parents qui étaient très heureux, j'ai vu des enfants qui
étaient heureux, j'en parle et je suis encore émotive, parce
que c'est des beaux moments. Et c'est des photos qu'on n'a
pas publicisées par respect pour les parents. Parce que je
pense qu'il est important aussi de respecter l'intimité des
parents. Ça avait été des moments très stressants qui pré-
cédaient l'arrivée des enfants aussi, donc on a réellement
voulu respecter l'intimité des parents. C'est ce qui a fait
qu'il n'y a pas eu beaucoup de parents qui ont été sur la
place publique, mais je sais qu'il y en a qui nous écoutent et
qui sont bien heureux.

Le Président (M. Kelley): Court commentaire.

Mme Gaudreault: Court commentaire. Alors,
je suis allée, moi aussi... j'ai eu le privilège d'aller en Haïti il
y a un an. Et, lorsque j'entendais M. Bellerive dire que,
pour revenir au 11 janvier 2010, ça allait prendre 10 ans,
il faut vraiment avoir été en Haïti pour voir l'ampleur du
désastre, puis vraiment la reconstruction va être fastidieuse,
mais nous continuons à travailler en ce sens-là.

Ma dernière question: Quand croyez-vous que les
adoptions vont reprendre? Parce que, comme je le
mentionnais tout à l'heure, la situation n'est pas plus rose
aujourd'hui, et, les enfants, il y a encore beaucoup de parents
qui aimeraient adopter un enfant d'Haïti aujourd'hui, au
moment où on se parle. Alors, est-ce que vous savez
qu'est-ce qui devra être mis en place pour pouvoir
poursuivre les adoptions?
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Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.

Mme Thériault: Merci, M. le Président. Vous savez,
je pense qu'il n'y a pas personne qui est capable de répondre
à cette question-là, parce que c'est vraiment les conventions
internationales qui s'appliquent. Par contre, on ne reste
pas les bras croisés. Et je crois qu'Haïti va décider lui-même
quand est-ce qu'il va rouvrir ses frontières à l'adoption, et
c'est son droit le plus légitime, puis je pense qu'il faut le
respecter.

Ceci étant dit, vous savez que le Québec collabore
beaucoup à la reconstruction d'Haïti, notamment au niveau
des échanges qu'on a, au niveau de la formation, de l'expertise.
Et le Québec va participer, avec le Secrétariat à l'adoption
internationale, à revoir les politiques, en collaboration avec
Haïti évidemment, pour voir de quelle manière on pourrait
faire en sorte de rouvrir les adoptions en respectant les
conventions, en respectant le droit d'Haïti aussi, et de
quelle manière on pourrait revoir les politiques d'adoption
en mettant notre expertise en lien avec la convention et
les besoins d'Haïti.

Moi, je vous dirais que, comme ministre, je pense
que ce qui est important à ce stade-ci... Il est évident qu'il
y a des demandes, il y a des parents qui attendent, mais
on ne peut pas contrôler la réouverture de la frontière.
Cependant, il est évident que les parents qui n'avaient pas
été évalués, notamment... Parce que, vous savez, quand
on fait de l'adoption internationale, les parents doivent
subir une évaluation psychosociale pour savoir leurs capa-
cités parentales, pour être en mesure de les évaluer. Donc,
il y avait des dossiers qui n'avaient pas eu cette évaluation,
donc vous comprendrez pourquoi la légitimité de mettre
la ligne quand les enfants avaient été jumelés avec les
parents, parce que ces étapes-là sont essentielles. Donc,
il est évident qu'au secrétariat on peut faire tout le travail
de préparation, toutes les évaluations peuvent être faites,
mais on ne prend pas de nouvelles demandes tant qu'on
n'aura pas d'idée quand est-ce qu'Haïti va rouvrir ses
frontières. Mais évidemment c'est dans le respect des con-
ventions internationales, et il y a la convention de l'ONU
qui respecte et protège les droits des enfants, et nous
sommes signataires de cette convention-là.

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup. Merci
beaucoup, Mme la députée. Mme la députée de Matapédia.

Mme Doyer: Merci, M. le Président. Alors, M. le
Président, pour les minutes qu'il me reste, je vais parler,
je vais dire ce que j'ai à dire. Je ne questionnerai pas beau-
coup, parce que juste une image vaut mille mots, M. le
Président, une image vaut mille mots. Regardez cette pile
de documents que j'ai: Coup de main à domicile de
Rimouski. J'ai des piles de feuilles signées par des usagers
de coopératives d'aide à domicile et j'ai des piles de feuilles
de préposés dans des entreprises d'économie sociale d'aide
à domicile.

Alors, ici, j'ai la liste des organismes. J'ai demandé
à mon adjointe, j'ai demandé à mes collègues de m'envoyer
ce qui avait été signé dans les comtés, dans tous les comtés
du Québec, autant les comtés libéraux que des comtés
du Parti québécois, que Québec solidaire, ou quels qu'ils
soient. Il y a des députés qui ont reçu, autant du côté des
préposés que des entreprises, que du côté des usagers, des
feuilles et, dans ces feuilles-là, qu'est-ce qui est dit ici,

là? Puis ce que j'ai apprécié, c'est qu'il y a des visages, il
y a des visages sur ces feuilles-là, il y a des visages de
personnes qui travaillent, là. C'est des femmes, presque
toutes, 6 000 préposées d'aide à domicile. Ils l'ont mis au
féminin, ce n'est pas pour rien. Ce sont toutes des femmes,
hein? Et, par rapport au Programme d'exonération finan-
cière pour les services d'aide domestique, la ministre,
l'automne passé, a annoncé 3,5 millions pour dire pas long-
temps après: Bien, trouvez-le à l'interne. «Trouvez-le à
l'interne», ça veut dire quoi? Ça veut dire soit d'augmenter
les tarifs et...

En passant, Coup de main à domicile... J'étais dans
ma voiture, de retour chez moi, puis j'entendais, dans les
nouvelles radio, que Coup de main à domicile, mal-
heureusement, dans la ― comment je dirais ça? ― ...la mort
dans l'âme, était obligé d'augmenter les tarifs. Donc,
qu'est-ce que ça fait? On augmente les tarifs. Ça veut
dire qu'il y a des gens qui vont se priver en heures puis ça
veut dire que... Et on n'est même pas capable, de l'autre
côté, M. le Président, d'améliorer les conditions de travail
des femmes qui travaillent. Je le gardais au féminin.

Et regardez qu'est-ce qu'ils disent: «La décision
prise récemment par la ministre déléguée aux Services
sociaux à l'effet de donner 3,5 millions d'une main, le
2 octobre, pour l'augmentation de l'aide variable pour
les usagers dans le cadre du Programme d'exonération
financière pour les services d'aide domestique et de leur
reprendre de l'autre main, deux mois plus tard, ne fait
qu'aggraver la situation. Les usagers devront faire face à
une augmentation de tarifs horaires de l'entreprise et par
conséquent réduire leurs heures de services, voire même
se priver de services nécessaires pour plusieurs d'entre eux.»

Et Marielle Gagné, responsable des opérations
terrain ― là, j'ai un usager, M. le Président, je parle à
vous: «Il est grand temps que le gouvernement agisse pour
aider les usagers de ce programme qui, tout comme moi, ne
désirent qu'une seule chose: demeurer chez soi le plus
longtemps possible. S'il vous plaît, aidez-nous à obtenir une
actualisation du Programme d'exonération financière
pour les services d'aide domestique, pour les usagers, de
15 millions pour le prochain budget.»

J'en ai du député de Montmagny-L'Islet et,
regardez, Abitibi-Ouest, Berthier, Beauharnois, Labelle, le
comté de Johnson, Blainville, Masson, et ça ― je ne les
ai pas tous apportés, parce que je me serais donné mal au
dos, d'une part ― mais que les gens sont capables de com-
prendre avec... Une image vaut mille mots. J'aurais pu la
rendre, là, jusqu'au plafond.

Alors ça, là, ça fait partie d'à peu près 75 % du
taux d'insatisfaction qu'on a actuellement, au Québec, par
rapport au gouvernement en place. Et tantôt ― ça adonne
bien, le député de Lévis est revenu ― je vais me permettre
de lui parler... C'est lui qui a commencé. Je vais vous en
parler, du ticket modérateur, ou franchise, ou quoi que
ce soit, contribution...
n (17 h 20) n

Une voix: ...

Mme Doyer: Non, non, je parle de ce que je veux
parler. ...contestent... Bon. Les médecins contestent le ticket,
que vous appeliez ça une contribution... En passant,
contribution universelle, qu'est-ce qu'il y a au coeur...
vissé au coeur, M. le Président? Eh, que j'aime ça vous
regarder!
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Des voix: Ha, ha, ha!

Mme Doyer: Qu'est-ce qu'il y a... Qu'est-ce qu'il
y a au coeur? Parce que je sais que vous avez du coeur,
je vous le redis, je le sais, moi, ça se voit.

Et là les Québécois qui sont tannés de payer puis
qui sont allés manifester, là, les cols rouges, les cols
bleus, les cols verts, les cols jaunes, tous les collets, tous
les collets de toutes les couleurs, ils veulent savoir qu'à un
moment donné leur argent est dépensé correctement. Moi,
ça ne me dérange pas de passer la moitié de ma paie, M. le
Président, mais quand je sais que ça aide, que c'est utile.

Vous savez, les bonis, là, les fichus de bonis, là,
qui font en sorte que c'est toujours... Ça peut être rétroactif,
des bonis. Mais ça, c'est rétroactif, ça a été rétroactif. Elle le
donne puis, rétroactivement, elle dit: Trouvez-le à l'interne.
Eh, que c'est beau, ça! Mais c'est ça qui choque. Et les
bonis, là, qui pourraient... l'argent qui pourrait être utilisé de
meilleure façon. Quand on est mis à contribution puis
qu'on dit: Ça va au moins améliorer la situation... Mais
ce n'est pas ça.

Regardez. Voldemort, dans Harry Potter, on ne
pouvait pas prononcer ce mot-là, Voldemort, dans Harry
Potter. Il y a un Jean Charest dans la salle, M. le Président,
mais c'est le Jean Charest de l'OPHQ. Alors, le mot dont
je... le nom que je ne peux pas prononcer, là, le premier
ministre du Québec, il veut parler de contribution santé,
on va lui en parler. Bon. Qu'est-ce qu'il a dit, le mot
dont on ne peut pas prononcer le nom, le monsieur, là,
bon, le premier ministre? «Je ne suis pas chaud à l'idée des
tickets modérateurs, on a tendance à surfaire l'impact
que ça peut avoir. Si on soupèse l'Administration par rapport
à ce qu'on recherche, on tombe dans l'administration
publique davantage alourdie.» Mais encore lui: «Rappelons-
nous la balise qu'on s'est fixée, c'est qu'on veut un
système de soins de santé qui offre les mêmes services
aux gens qui sont nantis qu'aux gens qui sont moins bien
nantis. On ne veut pas un système à deux vitesses.» Puis,
en 2002... Ça, c'était en 2000, puis ça, c'était en 1998
qu'il avait dit ça. 1998, 2000, 2002, parce que, M. le
Président, la ministre, elle aime bien ça. Des fois, on pense
qu'elle est anthropologue ou historienne des services sociaux
plutôt que ministre en poste. «Nous sommes ― qu'est-ce
qu'il a dit aussi? ― fondamentalement opposés à toute
tarification directe.» C'est qu'on est capables, nous autres
aussi, d'en sortir, des documents.

Mais maintenant, ici, maintenant, le 4 mai 2010,
regardez qui est-ce qui sont sortis, là, là-dessus. Ils ont
signé une déclaration: Alain Vadeboncoeur, vice-président,
Marie-Claude Goulet, Médecins québécois pour le régime
public; Louis Godin, Fédération des médecins omnis du
Québec; Guillaume Charbonneau, Collège québécois des
médecins de famille, président; Yann Dazé, président,
Fédération des médecins résidents du Québec; Jean-
François Lajoie, président, Association médicale du Québec;
Myriam... Bon. Réjean Hébert, etc.

Qu'est-ce qu'ils disent? Ils disent du ticket modé-
rateur, orienteur, appelez-le comme vous voulez: «Cette
proposition est inacceptable. Non seulement ne doit-on
pas taxer la maladie, mais le concept même d'utilisateur-
payeur ne peut s'appliquer à la santé. Reconnaissant la
nécessité de financer adéquatement le système de soins,
nous rejetons toutefois que ce financement prenne la forme
d'un ticket modérateur ou orienteur pouvant avoir des

conséquences néfastes sur la santé de nos patients, porter
atteinte au lien de confiance médecin-patient, rendre encore
plus complexe la gestion du réseau de la santé. De plus,
aucune diminution des coûts n'est garantie avec une telle
initiative, bien au contraire.» Des fichus de bons gestionnaires.

Ensuite, ils disent qu'il va y avoir des impacts
négatifs sur la santé des Québécois, M. le Président. Ils
disent: «C'est pourtant ce qui arrivera si un ticket modé-
rateur est instauré. Comme dans d'autres pays, certains
patients retarderont ou annuleront des consultations, ce qui
fragilisera la continuité des soins, conduira à une augmen-
tation des hospitalisations, conséquemment des coûts.»
C'est intelligent en sapristi! «Parallèlement, la promotion de
la santé et la prévention, éléments fondamentaux d'un bon
système de santé, seront laissées pour compte.» Et là ça
continue. Et qu'est-ce qu'ils disent en plus? «Une propo-
sition ingérable et coûteuse.» Puis je continuerais, là.
Sapristi! Je ne sais pas qu'est-ce que ça va leur prendre
pour comprendre que ça ne se peut pas, ces affaires-là.

Et, dans le budget, on voit qu'ils ont escompté...
ils ont escompté des revenus, bon, de la franchise santé,
là... montant déclaré, franchise annuelle, 260... Franchise à
payer, là, coût, couple ayant deux enfants: 10 visites médi-
cales, 250 millions; 20 visites médicales, 275 $ ― 250 $,
275,15 $ ― une personne seule, un couple avec enfant,
250 $, 275 $. Alors, il y a la contribution santé et il y a la
franchise. Elle existe, elle est là, elle est dans les cahiers
qu'ils nous ont distribués. J'étais à ma banquette, on m'a
distribué des documents. Il y a un 250 $, 275 $, il y a tant...
Bon. Et, plus tu es malade, plus tu vas payer, puis là ils
disent: On va lancer ça en discussion, on va dialoguer. Bien,
moi, ça ne me tente pas de dialoguer quand les choses sont
déjà imprimées, imprimées, hein? Discuter, discuter, on
dialogue. C'est comme quelqu'un qui demande quelqu'un
en mariage, puis... Tu sais, ça n'a pas de bon sens, il faut
que tu discutes avant, là, hein? Les faire-part sont imprimés,
puis il ne t'a même pas demandé si tu veux dire oui. Alors,
moi, là, à un moment donné, là, quand les faire-part sont
imprimés... Mme la ministre, elle me trouve drôle, M. le
Président, mais les faire-part sont imprimés, puis là il
vient me dire: Veux-tu me marier? Bien non, je ne veux
pas te marier, épais! Alors, à un moment donné, là... Oui,
c'est une farce, c'est une farce, vous pouvez rire. Bon,
hein, on rit.

Une voix: ...

Mme Doyer: Bien, c'est ça, parce qu'à un moment
donné, là, on nous dit, M. le Président, on nous dit: C'est
un dialogue qu'on ouvre. Mais c'est imprimé. Tu sais, à un
moment donné, là, il ne faut pas prendre le monde pour des
valises, on n'a pas de poignée dans le dos. Et là les gens
sont obligés de réagir a posteriori à un ballon d'essai qu'on
lance. Moi, je m'érige en faux. Les Québécois, là, ils ont
la solidarité, ils acceptent de payer. Puis on ne peut pas taxer
la maladie. Quelqu'un qui a le cancer, quelqu'un qui a la
sclérose en plaques, quelqu'un qui est handicapé physique,
qui a des limitations... santé mentale, on n'en a pas parlé
beaucoup...

Puis je m'excuse, M. le Président, je vous regarde
encore. Il y a beaucoup de sujets dont je n'aurai pas le temps
de parler aujourd'hui: la santé mentale; les listes d'attente en
toxicomanie, 3 553 personnes sont en attente en toxico-
manie; j'ai des articles de journaux, j'aurais pu en sortir,
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là, sur les troubles envahissants du développement, hein,
les listes d'attente.

Parce que ce n'est pas tout, M. le Président. Vous
avez... Non, ce n'était pas vous qui étiez là, c'était une
autre commission. Mais le diagnostic, un coup qu'il est fait,
les parents, qu'est-ce qu'ils font avec les enfants qui sont
en difficulté, qui ont, hein, des troubles envahissants du
développement, de l'autisme? Bon. C'est comme si... On
parle depuis le début de l'étude des crédits comme s'il n'y en
avait plus, de problèmes, au Québec.

Moi, là... Il est capable de sortir des articles qui
remontent à 1973, M. le député de Lévis, 1973! Je pense
qu'il a battu un record. Et la ministre, elle n'arrête pas de
nous sortir des cassettes de: Quand vous étiez au pouvoir,
quand vous étiez au pouvoir. Ça fait sept ans qu'ils sont
là. Ils ont-u été capables d'abaisser...

Transfert canadien en matière
de santé et de programmes sociaux

Et, moi, j'étais là depuis 1994, quand le ministre
Jean Rochon s'est fait couper 7 milliards dans ses budgets
sur deux ans, sur deux ans, par le fédéral. 11 milliards de
moins en santé, en services sociaux et en éducation, puis
on a été obligés de s'arranger avec ça au même moment où
on était obligés de faire des virages extrêmement importants
dans le réseau de la santé et des services sociaux, hein?
On faisait des virages importants, parce qu'on était comme
une machine lancée après le mur, là, en train de se fracasser
dessus, que, si on ne faisait pas des changements...

Une voix: ...

Mme Doyer: Il me reste sept minutes. Sapristi!
C'est beaucoup de temps, c'est beaucoup de temps! Et je
vais revenir sur cet argent-là. Les fédéralistes, là... J'en
ai en avant de moi, j'en ai là. Il est gentil, lui, mais il est
fédéraliste pareil, M. le Président.

Une voix: ...

Mme Doyer: Pardon? Ah!

Une voix: ...

Mme Doyer: Très fier. Bon, c'est beau. Puis, moi,
je suis fière d'être souverainiste. Mais, M. le Président,
quand on nous dit: Il n'y a pas d'argent, puis là il y a des
besoins, il y a plein de besoins, puis il n'y a pas d'argent,
puis il n'y a pas d'argent... Puis là, regardez, on demande
aux Québécois et aux Québécoises, là, la famille moyenne:
Payez. Paie, payons, payez. Ça va être la nouvelle comptine
dans les garderies, là, on va apprendre ça à deux, trois ans
aux enfants: Paie, payons, payez. Puis les Québécois, on
va tous chanter ça en choeur: Paie, payons, payez. Mais,
à un moment donné, les gens sont tannés de ça. Et qu'est-ce
qu'on a comme litige financier avec le gouvernement
fédéral? Des revendications récurrentes puis des reven-
dications ponctuelles, des dossiers qui ne se règlent pas.
Il faut avoir le coeur puis la tête bien accrochés sur le
corps pour rester fédéraliste, alors qu'on attend M. le
député ministre responsable de la capitale, avec qui j'ai
un bon contact généralement. Bien là...

Une voix: Un homme de coeur.

Mme Doyer: Un homme de coeur. Mais, M. le
député ministre fédéraliste, vous avez de l'argent qui traîne
dans le décor à Ottawa avec lequel vous pourriez faire plein
d'usages corrects ici.

Le Président (M. Kelley): Encore une fois, Mme la
députée...

Mme Doyer: Pardon?

Le Président (M. Kelley): ...c'est toujours une
bonne idée de s'adresser à la présidence.

Mme Doyer: Ah! Oui, oui, oui!

Le Président (M. Kelley): Ça va beaucoup mieux
comme ça.
n (17 h 30) n

Mme Doyer: J'ai eu un moment d'égarement.
J'ai eu un moment d'égarement, mais je me ramène à vous.
Et là regardez, regardez, 7,5...

Une voix: ...

Le Président (M. Kelley): La parole est à la
députée de Matapédia, s'il vous plaît.

Mme Doyer: Bon, 7,5 milliards, 7,5 milliards de
litiges avec le fédéral qui traînent dans le décor, dont 3 mil-
liards récurrents perdus à chaque année, sans compter
les intérêts. Qu'est-ce qu'on pourrait faire avec cet argent-
là? Et, ça adonne bien, le ministre vient d'arriver. 500 mil-
lions pour l'aide sociale, M. le Président ― je m'adresse
à vous ― la répartition inéquitable de la composante aide
sociale du transfert canadien en matière de programmes
sociaux, qui fait que l'Alberta touche 12 245 $ par bénéficiaire.

Et je pourrais continuer comme ça. J'en ai parlé
tantôt, l'argent du verglas qui est figé dans la glace depuis
1998. Mon Dieu qu'on en aurait fait, des choses, hein, un
programme de chiens d'assistance. On en aurait réglé,
hein, des affaires, avec ça. 1 milliard pour la péréquation,
les dividendes d'Hydro-Québec. Je pourrais continuer
comme ça.

Alors, moi, là, je suis estomaquée, M. le Président,
de voir qu'on peut rester fédéraliste et voir qu'on a plein
de problèmes au Québec qu'on n'est pas capables de régler.
On se chicane encore entre fédéralistes, souverainistes puis
on dit: Vous auriez pu régler ça; bien non, je ne pouvais
pas! On se chicane. Et combien d'énergie on a perdu! Ça
fait 15 ans que je suis ici, ça fait 15 ans que j'entends les
mêmes discours, les mêmes chicanes, puis qu'on se lève en
Chambre à combien de reprises pour dire: On va voter
une motion pour réclamer telle affaire du fédéral. On va
voter une motion, hein? Dans combien de dossiers on a
fait ça? Et, à un moment donné, là, il va falloir que ça se
règle. Et, pendant ce temps-là, bien, on fait des budgets,
hein, des budgets, des tickets modérateurs ou orienteurs,
mon Dieu que c'est tellement beau, orienteurs, alors que
25 % des gens n'ont pas de médecin de famille.

Et, M. le Président, dans la salle ici, dans les
organismes communautaires, on a des personnes qui ont
toutes sortes de problèmes de santé et qui ont de la dif-
ficulté, à un moment donné, à boucler leur budget, et on
ne va pas chercher l'argent où est-ce qu'il est. On ne va



CSSS-42 page 26 Débats de l'Assemblée nationale 5 mai 2010

pas chercher l'argent où est-ce qu'il est. Et, moi, je n'en
reviens pas, à quelque part, qu'on dit: On continue.

Et je veux donner mon opinion, M. le Président,
je veux... parce qu'il y a beaucoup de choses qui ont été
avancées sur la gestion du réseau de la santé et des services
sociaux. Moi, je veux m'ériger en faux contre quelque chose
qui a été dit, que ce soit par l'ADQ... mais je regarde le
ministre de la Capitale, M. le Président. Dans ma cir-
conscription, depuis 15 ans, j'ai travaillé avec les agences
de santé et de services, l'Agence de santé et de services
sociaux du Bas-Saint-Laurent, avec mes deux centres de
santé et de services sociaux, et je dois dire que je les
remercie de leur travail et je ne veux pas qu'ils disparaissent.
Je sais qu'on a beaucoup de discussions là-dessus. Que ce
soit à Amqui, à Mont-Joli, que ce soit à Rimouski dans le
Bas-Saint-Laurent, l'agence, quels qu'aient été les P.D.G.
qui ont passé là, M. Claude Lévesque actuellement, j'ai
toujours travaillé correctement avec ces gens-là, j'ai toujours
essayé de régler les problèmes correctement avec eux, et
tous les directeurs qui sont passés au niveau du centre de
santé et services communautaires, quels qu'ils soient, je leur
rends hommage. Et ce n'est pas vrai, M. le Président. Le
CSSS de La Mitis et de La Vallée, ils sont partis de
54 cadres et ils sont rendus à 24. Ils en ont ajouté
deux dernièrement, 26 cadres.

Alors, à un moment donné, là, il y a des limites
à dire n'importe quoi. Il y en a peut-être... Ce n'est pas
parce qu'il y a des problèmes à l'agence de Montréal, ou
à l'agence de Québec, ou dans d'autres agences qu'on ne
peut pas dire ici, là, qu'on est content du travail. Moi, je
suis contente du travail de mon agence. Puis, quand j'ai un
problème dans mon comté ou dans le Bas-Saint-Laurent, je
les appelle et je le règle. Voilà. Point à la ligne. Puis,
quand j'ai eu des problèmes, là, j'appelle au cabinet du
ministre de la Santé puis... ou vous, puis on les règle. Alors,
à un moment donné, rendons à César ce qui appartient à
César.

Une voix: ...

Mme Doyer: Non, non. Pour le petit Arcadio Pizzi,
là, c'est moi qui l'a réglé dans... Parlez-en pas trop, parce
que le député de Rivière-du-Loup ne le réglait pas, puis
c'est la députée de Matapédia qui l'a réglé à sa place. Alors,
il ne faudrait pas trop jouer dans cette chanson-là, ça ne
serait pas à l'avantage du député de Rivière-du-Loup. Et
c'est M. le député de la Santé qui l'a réglé et Gilles
Descôteaux, Gilles Descôteaux du cabinet, avec moi.
Point à la ligne. Point à la ligne. Mais votre député de
Rivière-du-Loup, là, zéro. Voilà.

Alors, j'arrête ici. Il me reste combien de temps?

Le Président (M. Kelley): Il reste deux minutes.

Mme Doyer: Deux minutes. Bien, si la ministre
veut répondre, là, parce que... Sur les listes d'attente de
3 553 en toxicomanie, là, êtes-vous capable de répondre à ça?

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.

Mme Thériault: Merci, M. le Président. Vous
comprendrez qu'en deux minutes... Je pense qu'avant de
répondre j'ai toujours la possibilité de faire des com-
mentaires. Je pense que c'est important de rappeler aux

gens, pour rectifier certains propos que la députée de
Matapédia a dits: en paiements de transfert, M. le Président,
là, de 1993 à 2003, 1,2 milliard de dollars que le pré-
cédent gouvernement, donc le Parti québécois, a obtenu du
gouvernement fédéral. Savez-vous combien on a obtenu,
nous, de 2002-2003 à 2010-2011? 6,4 milliards de dollars,
M. le Président. Ça fait que, pour les leçons de morale,
on pourra repasser. Je pense qu'on est pas mal efficaces
pour aller chercher ce qui nous est dû, puis les chiffres
parlent d'eux-mêmes.

Ça fait que, moi, je suis très fière d'être fédéraliste,
soit dit en passant. Je respecte le choix de la députée puis
son option. C'est correct. C'est ça, la démocratie. Mais, moi,
je pense que le fédéralisme, ça fonctionne. La preuve, c'est
qu'il y a 6,4 milliards de dollars, comparativement à
1,2 milliard de dollars. Et eux c'est sur 10 ans, alors que
nous c'est sur une période de sept ans. En paiements de
transfert, je pense qu'on a fait une bonne job.

La députée disait que, nous, c'était: Paie, payons,
payez. Bien, c'est plate, eux autres, c'était: Coupe, coupons,
coupez, M. le Président, parce que c'est exactement ce
qu'ils ont fait. Ils ont fait le choix de couper dans les pro-
grammes, de couper dans les services à la population, de
couper dans les médecins, de les mettre à pied, de les payer,
de les retourner chez eux. Ils ont coupé des infirmières.
Ils ont coupé partout. Ça prend 10 minutes mettre quelqu'un
dehors, M. le Président. Un médecin, ça prend 10 minutes
le mettre dehors. Peut-être calculer le fonds de pension
un petit peu plus, là, puis payer la prime un petit peu
plus, j'en conviens. Ça prend 10 ans, en former un. Ça fait
qu'on vit encore avec les décisions qu'eux, ils ont prises
quand ils étaient au gouvernement. C'est bien évident.

Et, puisqu'il va me rester du temps sur mes col-
lègues, vous comprendrez, M. le Président, que ça va clore
le bloc. Mais je reviendrai avec le temps de mes collègues,
et ça va me faire un méchant plaisir.

Le Président (M. Kelley): ...indiquer que ce bloc
est terminé. C'est maintenant... La parole est cédée aux
députés à ma droite. Mme la députée de Trois-Rivières.

Mme St-Amand: Merci beaucoup, M. le Président.
Alors, comme c'est ma première intervention, permettez-
moi de saluer la ministre, l'équipe ministérielle, l'équipe
de cabinet aussi, avec qui j'ai la chance... tous des gens avec
qui j'ai la chance de travailler; saluer l'équipe de l'opposition
et mes collègues aussi du gouvernement. Permettez-moi
aussi de saluer les représentants de divers organismes qui
sont ici. C'est toujours agréable de pouvoir vous recevoir.

Mesures visant à contrer l'itinérance

Alors, j'aimerais, M. le Président, parler du phéno-
mène de l'itinérance, qui est une situation connue partout
dans le monde. Particulièrement, on parle de Montréal et
Québec, où les chiffres sont quand même assez faramineux.
Une étude à Montréal plus récente a dénombré 697 nou-
velles personnes différentes du mois de décembre au
mois d'avril 2004 dans les refuges et dans une ressource
d'urgence mise en place pour les mois d'hiver.

Je veux parler avec ma collègue ministre qu'en
septembre 2008 le cadre de référence en itinérance avait
été annoncé. Plus récemment, et dans la suite logique du
cadre de référence, il a aussi été annoncé, en décembre
dernier, le plan d'action interministériel 2010-2013.
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M. le Président, je sais aussi que vous avez tenu
une commission itinérante, dans plusieurs grandes villes du
Québec, il y a quelques mois et que vous êtes aussi venu
à Trois-Rivières. Vous avez visité, entre autres, le Centre
Le Havre, qui est un centre vraiment extraordinaire. Vous
me permettrez de saluer M. Simard, qui fait un travail
exceptionnel à Trois-Rivières. Et je peux vous dire que
je suis très fière de pouvoir collaborer avec son équipe.

Je voudrais prendre quelques minutes pour aborder
le fait qu'à Trois-Rivières, présentement, nous avons un
projet. Des gens sont venus me rencontrer, un groupe de
gens qui sont vraiment très dédiés, et là on compte des gens
du CHRTR, du centre de santé et de services sociaux, de
Domrémy, de l'organisme Point de Rue, que vous avez
aussi visité, et du Centre Le Havre. Ces gens-là se sont
mobilisés pour faire un travail de concertation pour mener
un projet qui permettrait à tous les intervenants de tra-
vailler ensemble, parce qu'on sait que le client qui se
présente en hébergement d'urgence est souvent le même
qui se présente à Point de Rue le jour, au centre de jour,
et qui parfois aboutit dans les services d'urgence dans des
situations de détresse physique assez épouvantables. Et,
ces gens-là... d'ailleurs, j'ai interpellé ma collègue pour lui
parler de ce projet-là qui m'apparaît tout à fait extra-
ordinaire, permettrait de colliger toutes les informations
et de faire en sorte que les intervenants soient mis à jour,
qu'il n'y ait pas de magasinage entre les ressources mais
plutôt qu'on puisse colliger toutes les informations dans
un même organisme. Alors, je suis très, très fière et j'espère
sincèrement que ce projet naîtra à Trois-Rivières.

J'aimerais parler, Mme la ministre... Je n'ai pas
souvent entendu parler du fait qu'un État ait pris sous son
aile le dossier de l'itinérance comme le fait présentement le
Québec. Dans la majorité des cas, ce sont les villes qui
sont responsables de mettre en place des plans concernant
l'itinérance.

Est-ce que vous pourriez nous parler du travail
qui a été fait pour concrétiser ce plan d'action?
n (17 h 40) n

Le Président (M. Kelley): Mme la ministre.

Mme Thériault: Merci. Merci, Mme la députée.
Combien de temps il me reste, M. le Président?

Le Président (M. Kelley): Dans ce bloc, il reste
jusqu'à 17 h 53.

Mme Thériault: Jusqu'à 17 h 53.

Le Président (M. Kelley): Alors, ça va... une
dizaine de minutes.

Mme Thériault: Et ça va terminer parce que, la
balance du temps, ça va être vous qui allez adopter?

Le Président (M. Kelley): Non, il reste un petit
bloc à ma gauche...

Mme Thériault: Il reste un petit bloc de l'autre
côté?

Le Président (M. Kelley): ...parce qu'ils n'ont
pas pris tout le temps pour les remarques préliminaires.
Alors, il y a sept minutes qui restent à ma gauche.

Mme Thériault: O.K. Il y a un sept minutes
qu'on pourrait prendre de l'autre côté. Parfait. Pas de
problème.

Donc, Mme la députée, j'aimerais rappeler qu'il
y a... qu'il y avait eu un cadre de référence sur l'itinérance
qui avait été déposé par le gouvernement et que, suite aux
auditions, la Commission des affaires sociales, à l'époque,
avait elle-même été en commission itinérante. C'est bien
évident que tous les groupes qui sont venus en commis-
sion ou qui ont été sur le terrain rencontrer les membres
de la commission, tous leurs mémoires avaient été analysés
avec beaucoup de diligence par les gens de la direction
qui s'occupent des problèmes d'itinérance.

Vous savez, c'est la première fois. Entre le moment
où la commission a dévoilé son rapport et qu'on a déposé le
plan d'action ou rendu public le plan d'action, il s'est
écoulé exactement 40 jours, et c'est la réponse la plus
rapide qu'un gouvernement a pu faire à une commission
sur un mandat d'initiative, parce que c'était en plus un
mandat d'initiative de la commission. Et ça ne s'était
jamais vu qu'un gouvernement réponde aussi rapidement.

Donc ça, ça envoie quoi comme signal, M. le
Président? Premièrement, qu'on a suivi les travaux, évidem-
ment. Donc, on n'avait pas de surprise lorsqu'on a vu votre
rapport avec les recommandations. Mais ça veut surtout
dire que, puisque c'était un problème qui était urgent, il
fallait répondre rapidement. Et je m'étais engagée à déposer
le plan d'action avant les grands froids et je l'ai déposé au
début du mois de décembre. Et il faut quand même dire
que ce plan d'action là propose cinq priorités qui se
traduisent par 70 actions qui sont concertées entre les dif-
férents ministères, puis il y a neuf ministères et organismes
qui se sont impliqués et investis. D'ailleurs, les ministres,
nous avons signé le plan d'action comme tel. Donc, ça
traduit bien l'engagement, la responsabilité que nous avons.
Et c'est quand même un budget de 14 millions de dollars
qui a été prévu pour la mise en place de ces actions sur
une période de trois ans.

Il y a évidemment le ministère de l'Emploi et de
la Solidarité qui devra bonifier le plan d'action, puisqu'au
moment où le plan d'action a été déposé le plan de lutte
à la pauvreté n'était pas connu. Nous étions en consultation,
évidemment. Et le ministre a clairement dit que la situation
de l'itinérance était une situation sur laquelle nous devions
nous pencher.

Je pense qu'il est intéressant aussi de souligner
qu'avec la SHQ il y aura 300 unités de logement, dans sa
nouvelle programmation AccèsLogis, qui vont être
réservées précisément pour les personnes qui sont en
situation d'itinérance ou qui s'en sortent. Évidemment,
l'accès au loyer, on sait que c'est une responsabilité, c'est
une des clés pour qu'on puisse s'en sortir. Et, avec le
Supplément au loyer, c'est un montant qui totalise 60,5 mil-
lions de dollars qui sera investi auprès de la clientèle
itinérante ou qui est à risque de le devenir.

Donc, évidemment, je vous dis ça pour souligner
quelques bons coups, quelques mesures. Vous savez comme
moi également qu'il y a des régions qui vont avoir un
projet pilote, dont votre région. La région de Trois-Rivières,
la région de Montréal, la région de l'Outaouais sont des
régions où il y aura un projet pilote. Et évidemment je
ne veux pas nécessairement rentrer dans les détails, mais je
sais que les gens s'activent sur le terrain, qu'il y a beaucoup
de travail qui se fait. Il y aura certainement des choses
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d'ici l'été, je vais le dire comme ça, d'ici l'été, qui pourront
être annoncées, mais je suis confiante qu'il y a beaucoup
de travail qui se fait et que cette politique-là... que le plan
d'action, pardon, va vraiment permettre de se donner les
outils et les moyens pour lutter contre ce phénomène-là,
l'itinérance, qui est très sérieux et qu'il faut prendre au
sérieux, évidemment.

Chiens d'assistance pour
personnes handicapées (suite)

Vous allez me permettre, Mme la députée... M. le
Président, je vais essayer de prendre les dernières minutes
qui restent du bloc. Je j'excuse, normalement je n'aurais pas
dû, parce que je sais que c'est les questions des députés,
mais je voudrais porter à votre attention un communiqué
qui a été émis par le Parti québécois à 5 h 28, Chiens
d'assistance ― Le Parti québécois se réjouit de la volte-
face de la ministre ― je ne nommerai pas mon nom.
Lorsqu'on dit qu'on ne fait pas de politique sur les dossiers
sociaux, je vais vous donner le parfait exemple de la
politique qui, à mon avis, n'a pas sa place. Puis je vais
vous lire le communiqué, parce que je trouve vraiment que
c'est cheap, mais je vais vous le lire. Puis j'en parle parce
que je trouve ça bien dommage puis je trouve que ce n'est
pas la manière de faire de la politique. Moi, je fais de la
politique comme une femme de coeur, comme une femme
de terrain, mais ça, ce n'est pas ma façon de faire de la
politique. Puis, je pense, c'est important de le dénoncer,
ça fait que je vais le lire.

«La députée de Matapédia et porte-parole de l'op-
position officielle en matière de services sociaux [...] ― je
saute les noms, O.K.? ― est satisfaite de la volte-face
exprimée par la ministre déléguée aux Services sociaux
[...] qui a annoncé aujourd'hui à l'Assemblée nationale
qu'elle entend finalement respecter l'engagement pris par
son gouvernement en mai 2008 de mettre sur pied un
programme de remboursement des dépenses pour l'entretien
[des] chiens d'assistance au bénéfice des personnes ayant
une déficience physique.

«"Il était temps que le gouvernement libéral
revienne à la raison. Ça fait sept mois que la ministre
[...] tergiverse, elle qui a pris une décision aussi ridicule
qu'insensée en octobre 2009 en suspendant la mise en place
du programme tant attendu et recommandé d'ailleurs par
l'Agence d'évaluation des technologies et des modes
d'intervention en santé, l'AETMIS", a déclaré la députée.

«La députée de Matapédia estime que la ministre
[...] a inutilement inquiété des centaines de personnes
pendant des mois. "Il a fallu se mobiliser, notamment avec
les organismes Ex aequo et Mira, pour que la ministre
recule. Toute cette énergie aurait pu servir à autre chose
si la ministre [...] avait agi avec doigté et responsabilité et
non avec entêtement et dogmatisme", a poursuivi la députée.

«La députée rappelle d'ailleurs que cette décision
pourrait entraîner des économies puisque l'utilisation d'un
chien d'assistance prévient certains accidents et développe
une plus grande autonomie chez les personnes à mobilité
réduite.

«"Même si elle est aussi inattendue qu'improvisée,
cette annonce soulagera des centaines de personnes. Nous
surveillerons de près les agissements de la ministre [...]
pour qu'elle respecte, cette fois-ci, son engagement jusqu'au
bout", a conclu la députée.»

M. le Président, combien de temps il me reste?

Le Président (M. Kelley): Cinq minutes environ.

Mme Thériault: Cinq minutes. Je vais prendre
toutes les cinq minutes, M. le Président.

Je suis excessivement déçue. Pensez-vous honnête-
ment que d'organiser une conférence de presse... J'ai déposé
le communiqué. Est-ce que vous pensez que j'ai décidé ça
ce matin, moi? Est-ce que vous pensez que le centre de
réadaptation où on va faire la conférence de presse, je l'ai
appelé ce matin parce que j'étais en crédits, comme par
hasard? Est-ce que vous pensez bien honnêtement que le
travail qu'on a fait avec les gens chez Mira puis nos centres
de réadaptation, on a fait ça de 6 heures ce matin à
3 heures cet après-midi pour que je puisse sortir un com-
muniqué? Non, M. le Président. Est-ce que vous pensez
sincèrement, O.K., que les calculs, là, on a fait ça de
5 heures ce matin à 3 heures après-midi? Non, M. le
Président. Est-ce que vous pensez qu'on n'avait pas des
discussions avec Mira pour s'assurer qu'ils puissent être là
vendredi? Ils sont partie prenante de notre annonce. Non,
M. le Président, on n'a pas fait ça à matin, là. Ce n'est
pas d'aujourd'hui qu'on leur parle.

M. le Président, moi, là, je ne m'attends pas néces-
sairement à des félicitations de la députée de Matapédia,
bien qu'elle a dit qu'elle m'en donnerait. Je n'ai aucun
problème avec ça, c'est correct. Mais je pense que, des fois,
il faut savoir s'élever au-dessus de la partisanerie politique,
et ça, c'est de la très pas correcte politique, parce qu'on
n'a pas le droit de dire «de la petite politique». C'est de la
très pas correcte politique, M. le Président.

Je n'ai pas fait volte-face. J'ai expliqué que, pour
la mise en place du programme, j'avais encore besoin
d'études, que j'avais des chiffres à regarder. L'AETMIS
même me demandait au niveau de la mise en application
du programme... C'est ça qu'on a fait. Au début, elle disait
qu'on avait coupé un programme; je n'ai jamais coupé
quelque chose qui n'existait pas, c'est l'implantation d'un
nouveau programme. Il faut savoir comment on va l'implanter,
il faut savoir qui va s'en occuper. Pensez-vous que Mira
peut me donner 300 chiens d'un coup? Jamais dans
100 ans! Il faut être logique, c'est bien évident. Mais je
trouve ça... je trouve ça bas, M. le Président. Je ne trouve
pas ça correct, parce que c'est en plein l'exemple de pas
comment faire de la politique.
n (17 h 50) n

Moi, là, je m'occupe de mes clientèles vulnérables.
Ma sensibilité pour les personnes handicapées, je pense
que je l'ai démontrée, puis beaucoup à part de ça. Puis le
plus beau compliment que j'ai eu, savez-vous de qui je l'ai
eu? M. Malo, président de l'Association des établissements
en réadaptation en déficience physique, ex-sous-ministre à
la Santé et aux Services sociaux, que j'ai vu vendredi dans
le cadre du Défi sportif. Puis il m'a dit: Madame, vous êtes
une vraie puis vous livrez, vous. O.K.? Il ne savait pas ce
que j'étais pour faire, là, avec les chiens d'assistance. Il
n'avait aucune idée, lui. Mais pensez-vous que c'est elle qui
m'a fait changer d'idée? Jamais dans 100 ans. Voyons donc!

Je trouve que c'est la pire façon de faire de la
politique. Puis on se demande pourquoi le monde n'a pas
confiance dans les politiciens. Ça n'aide pas, ça, M. le
Président, mais ça n'aide vraiment pas. Puis, s'il y a une
place où on peut passer par-dessus la partisanerie, par respect
pour tous les gens dans le ministère qui se fendent, O.K.,
puis qui s'obligent à travailler puis avoir des résultats...
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Pourquoi? Pour les personnes les plus démunies de notre
société.

Sortir un communiqué comme ça en pleine étude
de crédits puis s'attribuer tout le mérite, je regrette, je ne
le prends pas. C'est bas puis ce n'est pas ma manière de faire
de la politique. C'est rare que vous me voyez fâchée, M. le
Président, mais j'ai le mérite de parler avec mon coeur
puis je dis les vraies affaires. Ça fait que, quand je vois...
quand je vois ça, quand je vois ça, c'est un torchon
carrément. Je ne le prends pas, M. le Président. Ce n'est
pas ma façon de faire de la politique. Ce n'est pas comme
ça qu'on se bat pour les personnes handicapées. Puis elle
fait du capital politique avec ça. Je regrette, ce n'est pas
ma façon de faire de la politique. Moi, je fais de la poli-
tique avec mon coeur. Puis parlez avec ceux qui travaillent
avec moi. Demandez-leur à eux, là, les gens, les fonc-
tionnaires dans mon ministère qui ont l'occasion de me
rencontrer à chaque fois qu'on débat d'un dossier. Demandez-
leur comment je me bats pour être capable de faire avancer
mes dossiers. Puis je défends les intérêts de mes clientèles.
Puis je suis probablement une des ministres les plus acharnés
de ce gouvernement-là. Puis, moi, je suis fière qu'on ne
coupe pas dans les services à la population, surtout pour
les plus démunis. C'est le choix qu'ils ont fait, eux.

Ça fait que, quand je les vois me sortir un com-
muniqué comme ça puis s'attribuer tout le mérite, M. le
Président, j'espère qu'il y a des gens qui entendent. C'est
parfaitement ce que je dis, puis j'espère qu'il y a des gens
qui vont dénoncer ça. Puis j'espère que les députés qui
sont ici, là, quand ils vont avoir quelqu'un avec un chien
d'assistance dans leur comté, ils vont pouvoir le leur rappeler.
Puis savez-vous quoi? Les paroles s'envolent, les écrits
restent. Je suis contente qu'il y ait des galées, je suis contente
que les gens peuvent voir sur Internet ce que je dis, parce
que ce n'est pas la manière de faire de la politique, et je
trouve ça terriblement mesquin. C'est sa voie, elle l'a choisie.
Elle vivra avec, M. le Président.

Le Président (M. Kelley): Ça met fin à ce bloc.
On va faire un dernier bloc de sept minutes, Mme la
députée de Matapédia. Mais encore une fois, je pense, la
parole est maintenant au député de... à la députée de
Matapédia, et de faire attention au vocabulaire qui est
utilisé. Mme la députée de Matapédia, pour une dernière
intervention de sept minutes.

Mme Doyer: Bon, d'abord, M. le Président, je... la
ministre a dit que ce qu'on avait émis comme communiqué
de presse était un torchon. Est-ce que le travail que j'ai
fait depuis des semaines et des mois concernant ce dossier-
là a aussi... est aussi de l'ordre des torchons? Lorsque j'ai
écrit... M. le Président, c'est un mépris pour des élus. Je suis
une élue depuis 15 ans. J'ai travaillé dans ce dossier-là avec...

Le Président (M. Kelley): Mme la députée de
Matapédia, faites attention dans le choix des mots, s'il
vous plaît.

Mme Doyer: Tous les mots que j'ai prononcés,
c'est... Le mot «torchon», c'est elle qui l'a prononcé, M. le
Président.

Le Président (M. Kelley): Le mot «méprisant»
est... Le mot «mépris», le mot «mépris» est le mot que
j'ai visé. S'il vous plaît, faites attention.

Mme Doyer: Bon. Alors, je vous regarde. Je
vous regarde et je vous dis que je suis convaincue en mon
âme et conscience que, si je n'avais pas poussé sur ce
dossier-là avec les gens, que si je n'étais pas allée voir le
ministre de la Santé à maintes reprises, à maintes reprises,
que je suis allée voir la ministre du Conseil du trésor, que
je suis allée voir le ministre des Finances, qu'à maintes
reprises j'ai questionné la ministre sur ce dossier-là... Il
y a encore un mois, deux semaines, je la questionnais. Je
disais: Quand est-ce que vous allez régler ce dossier-là?
Les gens, là, ils sont ici, dans la salle. Ils le savent, le travail
que j'ai fait. J'ai écrit une lettre à la ministre. Est-ce que
c'était un torchon? Non. Est-ce que, quand j'ai écrit toutes
ces lettres-là aux différents ministres pour leur dire: Quand
est-ce que vous allez régler ça?, est-ce que les gens...
Ici, j'ai des documents. Est-ce que la lettre du ministre
Philippe Couillard, là, est-ce que les lettres des sous-
ministres, Marie-France Guérette, etc., hein, quand il a
écrit, M. Couillard, là: J'ai le plaisir de vous informer
que le ministère, na, na, na, entreprendra sous peu des
démarches visant à définir les modalités d'organisation,
qu'est-ce que j'ai lu tantôt, est-ce que c'est un torchon?
Ici, adressée à Pierre-Yves Lévesque par Mme Marie-Josée
Guérette, est-ce que c'était un torchon, hein? Et ils parlaient
des modalités de mise en place du programme. Ici, j'ai la
couverture des frais relatifs à l'utilisation d'un chien
d'assistance, planification des travaux, et c'était mis en place,
là, processus d'approbation par le Conseil des ministres,
été 2009, publié et... publication, entrée en vigueur à
l'automne 2009.

Alors, je suis une élue, je suis porte-parole de l'op-
position officielle pour le dossier des services sociaux,
alors j'ai le droit d'émettre un communiqué de presse. Elle
voulait des félicitations, elles les a eues. Ce qui l'insulte,
M. le Président, c'est que je l'aie émis deux jours avant
son annonce. C'est juste de valeur qu'elle n'ait pas pu la faire
hier, son annonce. Comme ça, là, elle serait contente.

Je ne fais pas... En législation, et elle le sait, elle le
sait, j'ai dit qu'elle avait fait volte-face, et c'est ce qu'elle
a fait, elle a fait volte-face, parce que les lettres qui ont été
écrites, qui sont sorties de son cabinet depuis des semaines
et des mois, c'est: Nous n'avons pas d'argent. Pour des
raisons financières, nous mettons ce programme-là sur
la glace. Et ce que j'ai dit, et je le redis, c'est que, M. le
Président, ils ont eu peur de la plainte pour discrimination
qui a été déposée à la Commission des droits de la personne.
Oui, oui, vous hochez, la sous-ministre... bon, oui, oui,
la chef de cabinet, oui, oui, parce que vous avez peur parce
qu'il y avait un fondement, il y avait un fondement à une
cause de discrimination. Est-ce que c'est normal, M. le
Président, que des personnes qui ont des chiens-guides
soient remboursées pour les frais et que les personnes
qui ont des chiens d'assistance ne le soient pas?

Alors, qu'elle dise qu'elle a un ami qui a un chien
d'assistance, à quelque part, là, regarde, on peut-u se
parler des vraies affaires ici? Moi, je parlais et je parle
encore au nom des 300 personnes, dont 30 enfants. Moi
aussi, j'en ai un à Sainte-Luce, un ami, Jean-Pierre
Bouillon. Il avait un chien d'assistance, il a un chien
d'assistance. Ça fait des années qu'il paie pour son chien.
C'est ça, le fond de la question, que les gens s'appauvrissent,
et il y avait discrimination dans ce dossier-là. Et personne,
personne, personne, depuis 1994 que les gens de Matapédia
m'envoient dans ce Parlement-là, que ce soit avec un parti
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au pouvoir, pendant deux mandats, l'opposition officielle
que j'ai connue, puis là, maintenant, on est redevenus
l'opposition officielle, M. le Président, il n'y a pas un
chrétien, ou un non-chrétien ― ou quelle que soit la
religion de la personne ― qui va m'empêcher de parler
et d'user de mon droit de représentation.

Quand je suis allée à Montréal avec mon col-
lègue Dave... excusez, le député de Saint-Jean, puis qu'on
a rencontré ces personnes-là qui se sont déplacées pour
nous rencontrer, M. le Président, je suis convaincue à
150 % que, si ça n'avait pas été de ça, si les gens qui
sont venus à Québec dans les tribunes quand j'ai posé ma
question puis qu'ils ont joué au yo-yo avec moi... Va voir,
hein? Elle, elle se lève en Chambre, M. le Président.
Elle dit: On va faire des études, on va faire des études.
Ensuite, la ministre du Conseil du trésor va voir le... des
Finances, il m'envoie au Conseil du trésor. Le Trésor, il
m'envoie à la Santé. Santé, il dit: Bien, c'est à elle, le
dossier.

Bien là, là, je n'ai pas lâché, puis je ne lâcherai pas.
Puis habituez-vous, parce que ça, c'est un dossier, hein,
mais il y en a d'autres, il y en a d'autres. Puis je vais
défendre toutes les personnes que je veux défendre, ça ici,
là, regardez, puis il y en a aussi de l'autre bord qui en
ont reçu des piles comme ça. Ça fait que c'est votre rôle.
Le député, il a un rôle de représentation des citoyens. Il a un
rôle d'ombudsman, ombudsman. C'est un mot anglais. Il
défend. Il défend les gens. Il défend les gens, puis souvent,
là, les riches, on n'a pas besoin de trop les défendre, ils
sont capables de se défendre tout seuls, mais c'est les per-
sonnes les plus démunies, les plus vulnérables, les parents
qui vivent des problèmes avec des enfants autistiques ou
de troubles envahissants du développement, les personnes
qui sont alcooliques, qui sont en liste d'attente, ou
toxicomanes, hein?

Alors, ce n'est pas vrai qu'il y a quelqu'un qui va
me museler puis dire que ce qu'on émet comme parti
politique, c'est un torchon. Ce qui est un torchon, là, M. le
Président, c'est le budget qu'ils nous ont déposé. Ça, c'est un
torchon. C'est tellement torchon, là, que les gens ne l'ont
même pas digéré encore. Tu ris? Vous riez? M. le Président,
la ministre, elle trouve ça drôle? Elle va trouver ça moins
drôle la prochaine fois, quand elle va être en élection, là,
puis que les citoyens vont être capables de s'exprimer
puis de les retourner à leurs devoirs.

Le Président (M. Kelley): En conclusion. En
conclusion, Mme la députée. En s'adressant à la présidence,
s'il vous plaît.

Mme Doyer: En conclusion, votre budget, là, on
va voter contre. Vous allez nous demander tantôt, là, les
programmes, puis tout ça. Bien, je vais voter sur division.
Je vais voter sur division. Ça vous surprend-u que je
vais voter sur division? Ça ne vous surprend pas, hein?

Des voix: ...

Le Président (M. Kelley): S'il vous plaît!

Mme Doyer: Puis ça va me plaisir de le faire au
nom des citoyens de ma circonscription puis des citoyens
du Québec qui en ont ras le bol de ce gouvernement-là.
Merci.

Le Président (M. Kelley): Merci beaucoup.
Merci beaucoup. Ça met fin à cet échange.

Une voix: ...
n (18 heures) n

Le Président (M. Kelley): Ce n'est pas, comme
d'habitude, Mme la députée de Hull, au président d'évaluer
ni la qualité des réponses ni la qualité des questions. Moi, je
préside sur le temps. Alors, merci beaucoup. De toute
évidence, ce sont les débats qui engagent l'ensemble des
membres de la commission.

Avant de terminer, Mme la ministre, je veux juste
souligner, au nom de l'ensemble de la commission, notre
intérêt soutenu dans la question de l'itinérance. On va
suivre de près votre dévoilement de votre plan d'action,
les mesures. On a un rendez-vous plus tard cette année
pour donner suite au rapport de la commission. Mais merci
beaucoup pour votre intérêt soutenu dans ce dossier aussi.

Adoption des crédits

Alors, il ne me reste que de mettre aux voix le
programme n° 3 du portefeuille Santé et Services sociaux.
Le programme n° 3, intitulé Office des personnes handicapées
du Québec, est adopté?

Des voix: Adopté.

Mme Doyer: Sur division.

Le Président (M. Kelley): Adopté sur division.

Documents déposés

Je dois déposer les réponses du ministère de la
Santé et des Services sociaux aux questions particulières sur
les services sociaux et les réponses du même ministère aux
questions générales sur l'Office des personnes handicapées
du Québec.

Sur ce, mesdames et messieurs, la Commission de
la santé et des services sociaux ajourne ses travaux au
jeudi le 6 mai, après les affaires courantes, dans cette même
salle, afin de procéder à l'étude du volet Protection de la
jeunesse des crédits budgétaires du portefeuille Santé et
Services sociaux. Merci beaucoup et bon appétit.

(Fin de la séance à 18 h 1)
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